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INTRODUCTION 

 

Symbole de la Haute-Egypte antique et considéré comme un oiseau sacré, le Vautour 
fauve fut longtemps idolâtré par les Egyptiens. Pour d’autres croyances, il est le seul à 
pouvoir transporter l’âme des défunts jusqu’au ciel : ainsi les adeptes de l’ancienne religion 
perse et les tibétains, continuent de nos jours à lui offrir leurs dépouilles mortuaires. 

Toutefois, ce charognard, souvent assimilé à l’image de la mort, eut pendant de longues 
décennies une mauvaise réputation dans les pays occidentaux chrétiens. En France, comme 
partout ailleurs, à la fois image de répulsion et de fascination, le Vautour fauve connut une 
longue période de déclin, du XIXème siècle jusqu’à ces dernières décennies, victime de 
certaines menaces humaines (tirs, poison, lignes électriques...). Par ailleurs, la disparition de 
l’élevage extensif dans certaines régions, accentua la diminution de ses effectifs. Ainsi, au 
milieu du siècle dernier, les Pyrénées Atlantiques demeuraient le dernier bastion de présence 
des vautours fauves en France. Sans la mise en place de mesures de protection, cette 
population résiduelle de rapaces se serait sans doute éteinte. Mais aujourd’hui, à la fois mieux 
connu et protégé, le Vautour fauve a recolonisé une partie de son ancienne aire de distribution 
et commence à s’étendre vers l’Est du massif pyrénéen. Des programmes de réintroduction 
furent menés avec succès ces 30 dernières années dans les Grands Causses, les Baronnies, le 
Diois et le Verdon. 

Avec un poids avoisinant 9 kg et une envergure qui varie entre 2,34 et 2,69 m , le 
Vautour fauve est l’un des plus grands rapaces de France. Toutefois son mode de vie est très 
souvent méconnu du grand public mais aussi des éleveurs dans les régions où il a disparu 
depuis des dizaines d’années. Une description détaillée de la biologie de ce rapace est 
proposée en Annexe 1. 

S’ils ont été victimes de l’image de dégoût qu’ils inspiraient, les vautours fauves ont 
cependant toujours été respectés des populations rurales qui voyaient en ces oiseaux des 
auxiliaires sanitaires précieux. En consommant les cadavres d’ongulés domestiques, le 
Vautour fauve empêche la décomposition et la putréfaction naturelle de ces carcasses. Il évite 
ainsi la diffusion de germes pathogènes, la prolifération d’insectes, et l’écoulement de jus 
contaminant dans ruisseaux ou autres points d’eau lorsque la carcasse y est située (BURRET, 
1974; MAUREL, 2002). Il revêt en cela un caractère sanitaire irréfutable et représente donc 
une alternative à la non-collecte des cadavres par les services d’équarrissage dans les zones 
difficiles d’accès, où le délai légal de retrait (48h) ne peut être respecté. 

Depuis le 7 Août 1998, le Vautour fauve est reconnu, par la loi française, comme 
auxiliaire sanitaire dans le domaine de l’équarrissage, grâce à un décret établissant les 
mesures concrètes et règlementaires qui permettront aux vautours (Vautour fauve, Vautour 
moine, Vautour percnoptère et Gypaète barbu) et aux autres rapaces charognards de procéder 
à l’élimination naturelle des cadavres d’animaux morts (JESSENE, 1998). Il aura fallu une 
quinzaine d’années de démarches, initiées par Michel Terrasse, vice président du F.I.R. (Fond 
d’Intervention pour les Rapaces) pour faire aboutir cette réglementation. De nombreux 
vétérinaires intervenants au sein du F.I.R, de la L.P.O (Ligue de Protection des Oiseaux) ou 
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des administrations ont pu se concerter pour mener à bien ce projet qui concerne la faune 
sauvage, la santé animale, et la santé publique (JONCOUR, 1999; GIROUD, 2006).   

Si jusqu’à hier, ces « équarrisseurs naturels » connus essentiellement pour leur régime 
alimentaire charognard étaient les meilleurs alliés des éleveurs pyrénéens, ils sont aujourd’hui 
rendus responsables par ces derniers de sinistres survenus sur le bétail. En effet, bien que 
quelques rares cas de comportement alimentaire de « prédation » du Vautour fauve vis-à-vis 
d’ongulés affaiblis, mourant ou dans l’incapacité de se déplacer aient été décrits par le passé 
(DONAZÁR, 1993), il semblerait que ce comportement devienne de plus en plus fréquent 
depuis une dizaine d’année, que cela soit sur le versant français des Pyrénées ou dans 
certaines provinces du nord de l’Espagne. Ainsi, les zones concernées se trouvent 
actuellement confrontées à un important problème de gestion de leurs populations de vautours 
face au mécontentement des éleveurs. Or ces rapaces nécrophages se trouvent déjà en 
difficulté suite à une forte diminution de leurs ressources trophiques avec l’application brutale 
des directives européennes d’équarrissage en Espagne. Ces mesures sanitaires ont été prises 
depuis 2002 suite à  la « crise de la vache folle ». Et même si les premières plaintes datent de 
1993 (LABOUYRIE, 2007), la fréquence des dommages s’est accrue depuis 2003 et surtout 
2007, et le lien entre la pénurie alimentaire des vautours et les sinistres sur le bétail fut vite 
fait par les éleveurs et les médias (PEREZ, 2007; CHIQUELIN, Juillet 2007). 

L’Encéphalopathie Spongiforme Bovine (ESB) (largement connu sous la dénomination 
de « maladie de la vache folle ») est une maladie des bovins appartenant au groupe des  
Encéphalopathies Spongiformes Subaiguës Transmissibles (ESST). Ces maladies 
dégénératives du système nerveux central sont dues à des agents infectieux appelés « agents 
transmissibles non conventionnels » (ATNC) ou encore « prions ». L’agent de l’ESB 
provoque chez l’Homme le développement d’une forme particulière de la maladie de 
Creutzfeld-Jacob. Cette forme fut décrite en 1996 en Grande Bretagne sous la dénomination 
« variante de la maladie de Creutzfeld-Jacob » (RADOSTITS et al., 2007). 

L’apparition de l’ESB dans les années 90 en Europe, et les incertitudes scientifiques 
qu’elle a générées, amena à l’adoption de règlements destinés à éviter la contagion par cette 
maladie et les autres ESST entre les troupeaux d’élevage et les êtres humains. Par conséquent, 
le parlement européen a adopté un Règlement (CE 1774/2002) qui classe les divers restes de 
carcasses et sous-produits animaux et qui détermine les procédures nécessaires pour les 
éliminer, avec l’objectif d’augmenter la sécurité alimentaire. L’application de ce règlement 
prévoit des dérogations pour certains pays de l’union européenne (Grèce, Espagne, France, 
Italie et Portugal) concernant le nourrissage des rapaces nécrophages menacés. La Décision 
2003/322/CE vient compléter ce Règlement mais en imposant des contraintes 
supplémentaires. Cette décision autorise l’utilisation des matières de catégorie 1 pour 
l’alimentation de certains oiseaux nécrophages mais en rendant obligatoire la réalisation d’un 
test de dépistage des ESST sur toutes les carcasses de bovins de plus de 24 mois et les 
carcasses d’ovins et de caprins de plus de 18 mois. En pratique, cette Décision oblige donc la 
collecte des cadavres d’animaux qui pourraient contenir du matériel spécifique à risque, et 
rend impossible, car très onéreux,  l’approvisionnement des sites de nourrissage destinés aux 
vautours. (GIROUD, 2006; INIGO et al., 2007; ORABI et al., 2008) 
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En Espagne, avant l’application de ce règlement, les éleveurs pouvaient déposer les 
carcasses d’animaux sur des décharges ou des sites de nourrissage pour vautours, appelés 
« muladares ». Bien qu’illégale, cette pratique était admise dans les faits et constituait un 
moyen simple pour les éleveurs de se débarrasser de leurs animaux morts tout en assurant un 
apport appréciable de nourriture aux vautours (CAMINA et al., 2006; INIGO et al., 2007). 
Dans cette pratique, il ne faut pas sous-estimer le rôle du développement intense des 
porcheries industrielles qui depuis 20 ans a profité du recyclage gratuit des carcasses porcines 
par les vautours, expliquant en grande partie le rétablissement et la croissance démographique 
de cette espèce (de 8000 couples en 1988, à 18 000 couples en 1999- DE JUAN et al., 1984 ; 
ARROYO et al., 1990 ; DONAZAR, 1993 ; DEL MORAL et al., 2001). 

Suite à la décision européenne, le ramassage des carcasses en Espagne s’est développé de 
manière exponentielle jusqu’à atteindre quasiment 100%. Ainsi la mise en application de cette 
directive a eu un effet positif sur le contrôle sanitaire du bétail, mais elle a aussi 
considérablement limité la disponibilité des carcasses pour les oiseaux charognards 
(CAMINA  et al., 2006; MARIANO-GONZALES et al., 2008). 

Devant l’incompatibilité de ces mesures sanitaires avec les programmes de sauvegarde 
des rapaces nécrophages (en Annexe I de la Directive Oiseaux 79/409/CE), la LPO, après de 
longues négociations, obtient en 2005 un assouplissement des contrôles EST par le biais de la 
Décision 830/2005/CE. Désormais les carcasses de bovins et au moins 4% des carcasses 
d’ovins et de caprins destinées aux vautours doivent être soumises à un test d’EST et obtenir 
des résultats négatifs. L’approvisionnement de sites de nourrissage est donc facilité mais les 
éleveurs n’ont toujours pas le droit de laisser sur place leurs animaux morts (ORABI et al., 
2008). 

L’Espagne a une grande responsabilité concernant la conservation des oiseaux 
charognards, puisqu’elle abrite les populations les plus importantes d’Europe : environ 95% 
des vautours fauves, 98% des vautours moines, 80% des vautours percnoptères, plus de 60% 
des gypaètes et quasiment 100% des aigles impériaux ibériques (MARIANO-GONZALES et 

al., 2008). Or c’est dans ce pays que l’interprétation des directives européennes permettant le 
nourrissage des oiseaux nécrophages est la plus aléatoire. Certaines régions comme 
l’Andalousie continuent le nourrissage, alors qu’en Aragon les conditions sanitaires requises 
pour permettre aux « muladares » de continuer à fonctionner sont très restrictives. On assiste à 
une fermeture accélérée de la grande majorité de ces sites de nourrissages dans cette région 
qui abrite plus de 5000 couples de Vautour fauve, leur laissant à disposition à peine 10% de 
leurs besoins alimentaires (GARCIA, 2008). 

Le régime alimentaire des oiseaux nécrophages est composé en moyenne de 40 à 60% 
d’animaux de rente (DONAZÁR, 1993). Il est donc illusoire de penser que la mortalité 
naturelle de la faune sauvage permettrait à elle seule d’assurer la survie des colonies de 
vautours. 

Les conséquences de la pénurie alimentaires sont très vite perçues sur les colonies de 
vautours. Les recensements partiels réalisés récemment en Espagne montrent tous une 
diminution considérable, au moins dans la partie nord du pays (FERNANDEZ et al., 2007). 
Cela se traduit par une baisse du  nombre de couples reproducteurs, du nombre de poussins à 
l’envol, et du succès reproducteur (34,46%, 38,76% et 35,67% en 2005, 2006 et 2007 
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respectivement, alors que ces valeurs étaient supérieures à 50% les années précédentes). Le 
nombre d’oiseaux dénutris et déshydratés récupérés par les centres de sauvegarde a augmenté 
d’une façon alarmante dans toutes les régions espagnoles  (INIGO et al., 2007; MARIANO-
GONZALES et al., 2008). 

En France, second pays d’importance en Europe pour la conservation du Vautour fauve, 
la tendance démographique est semblable à celle du versant sud pyrénéen. Les vautours ne 
connaissent pas de frontière et la dynamique démographique de la fraction de population des 
Pyrénées françaises est forcément influencée par la proximité d’une population espagnole très 
importante (RAZIN et al., 2008). 

Face au déclin catastrophique de la population de vautours, la Société Ornithologique 
Espagnole (SE0 / Birdlife International) soutient un projet d’amendement au Règlement 
1774/2002/CE, afin de permettre une plus grande accessibilité des ressources alimentaires. Il 
n’est nullement question de revenir à la situation démesurée des charniers industriels, mais 
plutôt d’obtenir des dérogations pour les élevages extensifs, afin de restaurer le lien entre 
vautours et pastoralisme traditionnel. Ce projet concerne l’Espagne, le Portugal et les 
Pyrénées françaises qui sont les trois régions européennes qui abritent les populations les plus 
abondantes d’oiseaux nécrophages, qu’il est illusoire de prétendre nourrir par le biais de 
nourrissages artificiels (INIGO et al., 2007). Le 24 avril 2009, le parlement européen a 
autorisé les éleveurs de ces pays à laisser les carcasses d’animaux à la disposition des 
vautours sans systématiquement les acheminer vers des aires d’alimentation spécifiques 
autorisées, notamment sur les secteurs éloignés ou difficilement accessibles dès lors que cette 
pratique n’engendre aucun risque pour la santé humaine et animale. L’Espagne a désormais, 
grâce à ces amendements, les moyens de résoudre le problème de pénurie alimentaire qui 
touche ses vautours. 

 

Cette thèse a pour objectif de présenter le rôle des vétérinaires dans l’analyse des 
dommages attribués au Vautour fauve en France. Pour cela nous avons choisi dans un premier 
temps de présenter l’enquête d’opinion réalisée en 2007-2008 auprès des praticiens des 
départements hébergeant cette espèce de vautour. En effet face aux importantes controverses 
sur le sujet, il nous est paru judicieux de recueillir le point de vue des vétérinaires de terrain 
sur l’ampleur de la crise vautour ressenti dans le monde de l’élevage. 

Dans un deuxième temps notre étude portera sur le fonctionnement du réseau « expertise-
vautour », mise en place en 2007 par les vétérinaires dans les Pyrénées. Après avoir évoqué 
l’organisation du réseau, nous détaillerons le protocole de l’expertise avant d’en présenter 
succinctement les résultats ainsi que les connaissances acquises sur le comportement 
d’interaction entre le Vautour fauve et le bétail 

Enfin, nous dresserons le bilan de la crise vautour en France, en présentant tout d’abord 
l’étude réalisée auprès des vétérinaires experts pour connaître leur ressenti sur le 
fonctionnement du réseau et leur avis quant à une éventuelle poursuite. Puis, nous nous 
intéresserons aux origines possibles de la crise vautour, avant de présenter les solutions 
envisagées pour la gérer. 
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I. Objectifs de l’étude  

La commission environnementale de la Société Nationale des Groupements Techniques 
Vétérinaires (SNGTV) a initié en 2007 une étude visant à avoir « un avis terrain » sur la crise 
vautour de la part des praticiens dans les 15 départements français où les vautours fauves sont 
présents. Le maillage territorial étendu et la proximité des vétérinaires avec les éleveurs 
donnait un point de vue important, car relativement objectif.  

C’est pourquoi dans ce chapitre nous avons tenté de répondre aux questions suivantes : 

- quelle était la tendance et le positionnement de la profession vétérinaire face à la crise 
vautour ? 

- quelle a été entre 2007 et 2008  l’ampleur des dommages ? 

- quel rôle a pu jouer le Vautour fauve dans ces dommages ? 

- Comment l’évolution de la situation était-elle perçue par les vétérinaires ? 

En effet depuis 2001 les médias font régulièrement mention d’« attaques » de vautours 
sur le bétail. Certains éleveurs et élus locaux n’hésitent pas à parler de danger pour l’homme 
et demandent la mise en place d’une régulation des populations de vautours et l’indemnisation 
des dégâts. En 2007 ce sujet à sensation trouve son apogée avec la diffusion, sur une chaine 
de télévision nationale, d’un documentaire intitulé : « Les vautours attaquent ? Une 

prolifération incontrôlable, ils attaquent des bêtes vivantes» (23 juin 2007 TF1).  

Face à ce déchainement médiatique et politique, on nota des carences en termes de 
sollicitation de la profession vétérinaire, alors que l’une des questions principales portait sur 
l’état de santé du bétail au moment de sa consommation par les vautours. La pathologie 
animale étant au cœur de leurs compétences professionnelles, les vétérinaires avaient donc 
tout à fait leur place dans ce débat. Mais ce n’est qu’en Juin 2007 que l’état sollicita la 
profession, avec la mise en place d’un réseau d’experts vétérinaires du Groupement 
Technique Vétérinaire (GTV 64 et 65, coordonné par le Dr. Vétérinaire Zenoni – Roux, 2007. 
Toutefois, cette intervention resta localisée à l’épicentre de la crise, les Pyrénées. 

De plus, dans la gestion des situations de conflit faune sauvage / faune domestique, les 
vétérinaires sont des interlocuteurs de choix. En effet ceux-ci sont à l’interface entre 
l’agriculture et la faune sauvage, et ils connaissent la complexité des écosystèmes 
domestiques et sauvages, ainsi que des systèmes économiques. 

Une base de données, établie par les services techniques du Parc National des Pyrénées 
(PNP- LABOUYRIE, 2007), concernant des sinistres impliquant les vautours fauves, fait état 
de 190 constats réalisés entre mai 2001 et octobre 2007. Les sinistres portaient sur des bovins 
(52%), des ovins (36%), des équins (10%), et des porcins (2%), et ont eu lieu dans les 
Pyrénées Atlantiques (64) et les Hautes Pyrénées (65). Malheureusement dans 40% des cas 
aucune conclusion n’a pu être apportée ; ces constats furent alors classés en « non évaluables 

ou indéterminés ». L’intervention d’un vétérinaire lors du constat a permis ensuite de ramener 
ce pourcentage à 14%. L’implication de notre profession nous semble donc pertinente, car elle 
permet d’évaluer au mieux le rôle des vautours dans les sinistres. Sans corporatisme, il est 
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aussi important de faire connaître aux divers acteurs nos compétences et objectifs 
professionnels, encore méconnus de certaines catégories socioprofessionnelles. 

II.  Protocole 

L’étude était fondée sur des questionnaires envoyés par les centrales d’achat de 
spécialités à usage vétérinaire, organismes professionnels où se fournissent les praticiens. Un 
total de 931 questionnaires a été envoyé dans quinze départements, correspondant aux zones 
exploitées par le Vautour fauve (figure 1 - Com. pers. JONCOUR): 

- Les départements des piémonts pyrénéens : Pyrénées Atlantiques, Hautes 
Pyrénées, Haute Garonne, Ariège, Pyrénées Orientales, Aude. 

- Les départements incluant les Grands Causses : Aveyron, Lozère, Gars, Hérault. 

- Le département concerné par les Gorges du Verdon : Alpes de Haute Provence. 

- Le Massif des Baronnies : Drôme, Vaucluse. 

- Le Massif du Vercors : Isère, Drôme. 

- Autres : Bouches du Rhône où, depuis peu, ces oiseaux hivernent régulièrement. 

 

 

Figure 1.   Les départements concernés par l'enquête SNGTV 

 

Les réponses ont été rémunérées par la SNGTV (six AMO par questionnaire 
correctement renseigné), en collaboration logistique avec les laboratoires Mérial, Boerhinger 
Ingelheim, Intervet, Coophavet, Bayer, Virbac et Pfizer. 
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Le questionnaire (Annexe 2) a été établi par les vétérinaires de la commission faune 
sauvage de la SNGTV. Il se composait de treize questions à réponses courtes, et d’une 
question d’expression libre. 

Dans un premier temps il a été choisi de s’intéresser au profil des cabinets vétérinaires et 
au type d’animaux et d’élevages qu’ils suivaient en tant que vétérinaire-traitants. Puis 
l’analyse portait sur la connaissance qu’avait le vétérinaire des sinistres imputés aux vautours 
fauves, et sur son expérience personnelle s’il avait été confronté à un dommage récemment. 
Enfin, on l’interrogeait sur sa perception de l’évolution possible de la situation vis-à-vis de 
ces sinistres, avant de lui laisser la possibilité de s’exprimer librement s’il souhaitait ajouter 
des commentaires. 

Les questionnaires ont été envoyés en octobre 2007 avec une demande de retour avant le 
2 mars 2008. 

III.Résultats 

1. Succès de retour de l’enquête 
• Appréciation quantitative 

Au total, 36 questionnaires ont été retournés (36vétérinaires/ 35 clientèles) en provenance 
de 10 des 15 départements. Cela correspond à un taux de retour de 3,8%. 

 

Tableau I.  Taux de retour et profil des vétérinaires de la zone d’étude (Source : Roy 2007) 

Département 
 N°      

Nb de 
réponses 

Nb de vét. / Nb de 
cliniques ou cabinets 

Dont nb de vét. 
ruraux ou mixtes 

04 Alpes de Haute Provence 3 41/24 22 
09 Ariège 2 41/18 30 
11 Aude 4 66/22 42 
12 Aveyron 6 120/46 97 
13 Bouches du Rhône 0 351/176 37 
26 Drôme 2 106/43 40 
30 Gars 0 137/70 23 
31 Haute Garonne 2 313/134 102 
34 Hérault 1 184/91 34 
38 Isère 0 230/88 91 
48 Lozère 2 31/11 28 
64 Pyrénées Atlantiques 13 198/78 109 
65 Hautes-Pyrénées 1 54/24 32 
66 Pyrénées Orientales 0 99/47 29 
84 Vaucluse 0 102/59 22 
 Total 36 2073/931 738 

 

Face au nombre réduit de réponses des vétérinaires nous avons cherché à savoir comment 
notre échantillon était réparti sur la zone étudiée. On a donc demandé par téléphone aux 
vétérinaires de nous indiquer les limites de leurs clientèles.  
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Figure 2.  Répartition des clientèles sur la zone d’étude 

 

• Appréciation qualitative 

La qualité des questionnaires retournés étant hétérogène, nous avons précisé à chaque 
question le nombre de vétérinaire ayant répondu correctement (« n ») pour les besoins de 
l’analyse.  

 

2. Profil des vétérinaires  

La majorité des vétérinaires présentaient une activité mixte (32) ou de rurale pure (3). Un 
seul vétérinaire exerçait uniquement en canine. Parmi les vétérinaires, 29 travaillaient en 
association (81%, n : 36), et sept travaillaient seuls (19%, n : 36). 

L’élevage ovin était le mieux représenté dans les clientèles (n : 32) : les effectifs 
s’élevaient de quelques milliers à plusieurs dizaines de milliers. Pour les bovins, les effectifs 
furent évalués à quelques milliers d’animaux par clientèle, mais restaient toujours bien 
inférieurs aux effectifs d’ovin. En ce qui concerne les caprins et les équins, les effectifs étaient  
faibles, de l’ordre de la centaine au millier d’animaux. 

 

Figure 3.  Proportion moyenne de chaque espèce dans l’échantillon de clientèles vétérinaires étudiées. 
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Nous avons choisi de distinguer les vétérinaires en fonction de l’importance de l’espèce 
ovine dans leur clientèle. L’objectif de cette démarche était de mettre en évidence des 
similitudes dans les réponses aux questions. Ainsi, nous avons obtenu : 

- 10 vétérinaires avec une clientèle à fort effectif ovin (> 30 000 ovins) 
- 10 vétérinaires avec une clientèle à moyen effectif ovin (entre 3000 et 30 000 ovins) 
- 12  vétérinaires avec une clientèle à faible effectif ovin (<3000 ovins) 

Parmi les clientèles étudiées, une majorité d’entre elles se situaient dans un milieu de  
moyenne montagne (21/36). En moyenne, la topographie des clientèles de la zone d’étude 
était représentée par 57% de moyenne montagne, 32% de plaine et 11% de montagne. 

19 vétérinaires (n: 36) ont eu connaissance des sinistres autrement que par les média. 

Tableau II. Relation entre le nombre d’ovin dans la clientèle et la connaissance des sinistres autrement 
que par les média 

 Connaissance des sinistres autrement que par les média 

Nombre d’ovins dans la clientèle Non Oui 
plus de 30000 2 8 
de 3000 à 30000 5 5 
moins de 3000 8 4 
Effectif non estimé 2 2 

Total 17 19 

 

Les vétérinaires dont la clientèle était à forte dominante ovine ont principalement eu 
connaissance des sinistres imputés aux vautours fauve autrement que par les média (8/10). 
Alors que pour celles à faible effectif en ovin, les média furent la principale source 
d’information (8/12). 

 

3. Description des sinistres impliquant les vautours fauves 
• Rédaction d’un constat entre 2000 et 2005 

Seulement 10 des 36 vétérinaires (28%) ont eu à rédiger un constat entre 2000 et 2005, et 
dans la majorité des cas cela n’impliquait qu’un seul animal (deux cas avec deux et quatre 
victimes).   

Parmi ces vétérinaires, huit exerçaient dans les Pyrénées Atlantiques (64) et deux dans 
l’Aveyron (12).  

• Implication des vautours dans ces sinistres 

A cette question, seuls les dix vétérinaires ayant rédigé un constat ont répondu. 
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Tableau III.  Rôle attribué aux vautours, par le vétérinaire et l'éleveur, dans le dommage qui leurs est 
imputé. 

 Selon le propriétaire Selon le vétérinaire (expert) 

Les vautours étaient impliqués : Oui Non Oui Non 

Directement et de façon primaire ? 9 1 5 5 
Indirectement ? 3 7 6 4 

En général, les vautours sont-ils directement responsables : Oui Non Oui Non 

De la mort de l’animal ? 9 1 2 8 
De l’aggravation de l’état de l’animal et/ou de sa mort ? 5 5 8 2 

Selon une majorité de vétérinaire (6/10), les vautours étaient impliqués indirectement 
dans les sinistres, et étaient responsables de l’aggravation de la situation (8/10) plutôt que de 
la mort de l’animal (2/10). L’avis des éleveurs, retranscrit par les vétérinaires, était que les 
vautours étaient la cause primaire de la mort dans la majorité des sinistres (9/10). 

• Les sinistres par attaques d’animaux domestiques de rente, en 2006-2007 

Dans cette question, on s’intéressait aux sinistres par attaque d’animaux sauvages ou bien 
de chiens errants sur le bétail. 

 

Figure 4.  Les attaques des animaux de rente par la faune sauvage ou les chiens errants, en 2006 et 2007. 

 

On note que la quantité de ces attaques, d’après les vétérinaires, était sensiblement la 
même en 2007 qu’en 2006, avec une prédominance de la catégorie « 1 à 5 attaques par an ». 

En 2006, six vétérinaires ont signalé onze sinistres liés aux vautours dans leur clientèle. 
Et en 2007, onze vétérinaires ont indiqué 24 sinistres liés aux vautours dans leur clientèle. On 
note donc une augmentation du nombre de vétérinaires confrontés à des sinistres impliquant 
le Vautour fauve, et du nombre total de ces sinistres. 

En 2006, 24 vétérinaires (167 sinistres) ont signalé des attaques de chiens errants sur le 
bétail domestique, et  23 vétérinaires en 2007 (133 sinistres). Les chiens errants ont donc été 
indiqués comme étant la principale cause d’attaque sur le bétail et les dommages causés ont 
dépassé en nombre, ceux impliquant les vautours fauves (entre 5 et 15 fois plus de sinistres 
dus aux chiens errants). 
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La question ne portait que sur les dommages impliquant des vautours ou des chiens 
errants, mais deux vétérinaires ont signalé des attaques par d’autres espèces sauvages (loup : 
cinq sinistres dans la Drôme ; sanglier : un sinistre dans l’Hérault). 

• Dernier sinistre, impliquant les vautours fauves, auquel les vétérinaires ont été 
confrontés. 

.  

Figure 5.  Répartition mensuelle des sinistres impliquant le Vautour fauve (n=10). 

 

Le dernier sinistre impliquant des vautours a eu lieu dans la majorité des cas en fin d’été 
ou début d’automne 2007. Un seul vétérinaire a indiqué un sinistre datant de 2003. Les 
victimes étaient principalement des bovins ayant eu des difficultés au vêlage ou en post-

partum. Dans la totalité des cas le reste du troupeau était considéré en bonne santé. Trois 
vétérinaires ont noté des mentions de contact avec des vautours l’année précédente dans les 
registres de visite d’élevage. 

Tableau IV. Circonstances du dernier sinistre impliquant les vautours fauves,                                  
rencontré par le vétérinaire (n=13). 

Espèce  

Bovin 1 mise-bas difficile dans un pré isolé, vache vivante, veau consommé. 
1 paraplégie post-partum en estive. 
2 prolapsus utérin en extérieur (pré et estive) 
1 mise-bas difficile sur primipare, puis difficultés à se relever. Veau consommé. 
1 mise-bas en extérieur, suivie d’un prolapsus utérin. Vache et veau vivants. 
2 vaches au pré. Pas de précision sur leur état et leur devenir. 
1 veau vu sain le matin. 

Ovin 1 brebis boiteuse, retrouvée blessée à la cuisse. 
1 brebis « attaquée » alors qu’elle était à l’écart. Arrêt de l’intervention une fois 
retournée avec le troupeau. 
1bélier. Pas d’autopsie car entièrement consommé. 
8 cadavres de brebis consommés par les vautours. Vautour fauve mis hors de cause par le 
vétérinaire au vu du témoignage de l’éleveur, cause de la mort inconnue. 

Equin 1 jument en train de pouliner. Poulain consommé. 
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• Les espèces et les classes d’âge prioritairement affectées 

Dans cette question, il était demandé aux vétérinaires d’attribuer à chaque espèce un 
classement d’impact allant de 1 = espèce très affectée à 4 = espèce rarement affectée et 0 = 
jamais affectée. La forme du tableau de réponse n’imposait pas de hiérarchisation des espèces, 
le même rang pouvant être attribué à plusieurs espèces (exemple : ovin : 1, bovin : 1, équin :4, 
caprin : 4). 

Nous avons remplacé les rangs par des scores de valeur équivalente (avec pour le rang 
zéro un score de cinq) et en avons fait la somme. Le score total le plus faible correspondait 
donc à l’espèce jugée la plus fréquemment affectée, et inversement. 

Tableau V. Estimation par les vétérinaires de l’atteinte relative de chaque espèce domestique dans les 
sinistres imputés au Vautour fauve (n=20). 

Rang 1 2 3 4 0 Score total 

Ovin 11 4 0 2 3 42 
Caprin 0 2 2 5 11 85 
Bovin 7 3 1 5 4 63 
Equin 1 1 2 7 9 82 

 

Les vétérinaires (n : 20) ont estimé que l’espèce ovine était l’espèce la plus fréquemment 
affectée par les dommages de Vautour fauve, et ce fut principalement les vétérinaires dont les 
clientèles étaient à forte dominante ovine qui ont émis ce jugement. 

 

Tableau VI. Estimation par les vétérinaires de la classe d’âge la plus touchée par les sinistres impliquant 
le Vautour fauve. (n=19) 

Note 1 2 3 Score total 

Adulte 8 6 5 35 
Jeune 1 9 9 46 

Nouveau-né 12 4 3 29 

 

En appliquant la même méthode, nous avons constaté que les nouveau-nés ont été perçus 
comme la classe d’âge la plus touchée par les sinistres impliquant le Vautour fauve. 

Les milieux ouverts (pâturage-enclos : 11 et estive : 4) constituaient les lieux habituels 
des dommages imputés aux vautours fauves (n:15). Un gardiennage permanent n’a été signalé 
dans aucun des cas. Il s’agissait plutôt d’une surveillance par visite quotidienne ou tous les 
deux jours.  

Parmi les dix vétérinaires ayant rédigé un constat, cinq ont noté la présence de vautours 
dans les 50 mètres autour du sinistre. Le nombre de vautours était en moyenne de quelques 
dizaines d’individus. 
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Seuls 12 vétérinaires (n : 36) connaissaient le protocole d’histologie1 permettant de dater 
l’intervention des vautours fauves sur l’animal. Ces vétérinaires exerçaient principalement 
dans les Pyrénées Atlantiques (8/12). 

 

4. Perception par les vétérinaires de l’évolution de la crise vautour 
• Le changement de comportement éventuel des vautours fauves 

16 vétérinaires (n : 30) ont considéré que le comportement des vautours envers le bétail 
n’avait pas changé. Les quatorze autres, dont 7 ayant eu à rédiger un constat relatif à une 
plainte, ont considéré que leur distance de fuite avait diminué et que leur aire de prospection 
alimentaire était plus vaste qu’avant. 

• Le comportement du bétail 

La quasi-totalité des praticiens (29/30) n’ont constaté aucun changement dans le 
comportement des cibles. Le seul vétérinaire nous ayant signalé un changement de 
comportement se référait à une moindre adaptation des races au milieu montagnard. 

• Le comportement des éleveurs 

16 vétérinaires (n : 31) ont noté un changement dans l’attitude de leurs éleveurs. La 
majorité des vétérinaires ont décrit des éleveurs très inquiets et développant une phobie du 
vautour qui semblait plus fondée sur des rumeurs que sur des faits réels. Certains ont 
cependant noté un désir de la part des éleveurs de savoir le rôle réel des vautours dans ces 
sinistres.  

La majorité des vétérinaires ayant eu à faire un constat (9/10) ont considéré que les 
éleveurs avaient changé de comportement vis-à-vis des vautours fauves.  

• Collaboration entre vétérinaire sanitaire et expert 

Presque tous les vétérinaires interrogés (33/35), se sont dit prêts à recevoir un confrère 
dans leur clientèle, dans le cadre d’une expertise. Les deux praticiens ayant refusé, ont précisé 
qu’ils souhaitaient réaliser eux même les constats auprès de leurs éleveurs, dans leur clientèle. 

 

IV.  Discussion 

1.  Succès de retour de  l’enquête 

En dépit de la large diffusion de l’enquête et de la rémunération des réponses, le taux de 
retour des questionnaires est resté faible. Cependant la figure 2 montre que la surface couverte 
par notre échantillon couvre une part non négligeable de la zone d’étude de l’enquête (34%). 
De plus, on note une forte proportion de réponses dans les départements où les vautours 
fauves nichent (04, 12, 26, 48, 64, 65 ; RAZIN, 2009). Les cinq départements sans réponse 

                                                 

1 L’examen histologique se fonde sur la présence de signes d’inflammation au niveau de la lésion, pour 
indiquer qu’elle a été faite du vivant de l’animal (MAUREL, 2002).  
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correspondent à des zones où le Vautour fauve est faiblement représenté. On note aussi que 
dans ces départements les vétérinaires ruraux sont en faible proportion (13 : 37/351, 30 : 
23/137, 38 : 91/230, 66 : 29/99, 84 : 22/102). Or ce sont eux qui ont le plus fort taux de 
participation à notre enquête. Ces deux arguments permettent donc de supposer que les 
vétérinaires de ces cinq départements sans réponse se sont sentis peu concernés par le sujet 
des sinistres attribués aux vautours fauves, sur le cheptel français. 

Concernant les questionnaires incomplets, compte tenu du temps imparti à notre étude, il 
n’a pas été matériellement possible de recontacter les vétérinaires pour récupérer ces données 
manquantes. 

 

2. Profil des vétérinaires 

L’intérêt plus marqué des vétérinaires ruraux  (35/36), pour ce sujet qui touche le bétail, 
nous semblait prévisible ; tout comme la prédominance de l’élevage ovin dans les clientèles, 
étant donné que c’était le type de bétail le plus représenté dans la zone d’étude (Données 
Agreste 2007). La prédominance du milieu de moyenne montagne dans la topographie des 
clientèles était aussi attendue (Figure 6). En effet la zone d’étude étant calquée sur la zone de 
présence des vautours fauves, il était normal que l’on retrouve principalement un milieu 
rupestre semi ouvert. Celui-ci est propice à l’élevage mais présente aussi des sites de 
nidification nécessaires aux vautours fauves : ce sont les deux éléments clés de la présence de 
ces rapaces (ELIOTOUT, 2007; GENSBOL, 2008). 

 

Figure 6.  Topographie de la zone d’étude 

 

Plus de la moitié des vétérinaires ont eu connaissance des sinistres imputés aux vautours 
fauves autrement que par les médias (19/ 36). Si on ajoute à cela que ce sont majoritairement 
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des vétérinaires ayant une clientèle à prédominance ovine (13/19), on peut raisonnablement 
supposer que c’est par le biais de leur activité professionnelle qu’ils ont été informés. 
Cependant il aurait été judicieux de demander de quelle manière exacte ils l’ont été 
(discussion avec des éleveurs, des confrères, réunion d’information, sinistres dans la 
clientèle…).  

Sachant que les médias se sont montrés très alarmistes au sujet des dommages imputés 
aux vautours, il est intéressant de noter qu’une proportion non négligeable de confrères 
(17/36) a été informée par ce biais. 

 

3. Description par les vétérinaires des sinistres impliquant les vautours 
fauves 

• Rédaction d’un constat entre 2000 et 2005 

Sur les dix vétérinaires ayant rédigé un constat, huit exerçaient dans les Pyrénées 
Atlantiques. Cette prédominance était attendue car il s’agit de l’épicentre de la crise. En effet 
dans les Pyrénées, depuis 1993, des déclarations de dommages attribués aux vautours fauves 
sont recensés par le Parc National (LABOUYRIE, 2007). En revanche, la question portait sur 
la période 2000 à 2005 et le réseau d’expertise vétérinaire n’était pas encore établi à cette 
époque (ROUX, 2007). Les constats ont sûrement été faits par les vétérinaires traitants à la 
demande de l’éleveur. 

• Implication des vautours dans ces sinistres 

Le point de vue des éleveurs sur l’implication des vautours dans les sinistres était 
distinctement plus accusateur que celui des vétérinaires. Les éleveurs déclaraient avoir vu leur 
animal en bonne santé peu de temps avant le sinistre, et émettaient de fortes suspicions sur le 
rôle joué par les vautours. L’intervention du vétérinaire a pu alors expliquer les raisons d’une 
dégradation rapide de l’état de santé de l’animal (mort subite, accident…). Une mort subite se 
caractérise par la brièveté de sa phase morbide, et par le fait qu’aucun trouble clinique n’ait 
été détecté avant la mort. Elle inclue toute affection ou maladie d’évolution inférieure à 12 ou 
24h (BRUGERE-PICOUX, 1999), telles que fulguration, entérotoxémie, septicémie 
néonatale… La difficulté du diagnostic est accrue par la rapidité d’intervention des vautours 
(20 minutes par temps clair en vallée d’Ossau ; GAULT, 2006) qui ne permet pas à l’éleveur 
de constater la mort de son animal avant sa consommation par les rapaces, ni de protéger le 
cadavre pour l’expertise. 

• Les sinistres par attaques d’animaux domestiques de rente, en 2006-2007 

La tendance des dommages attribués aux vautours fauves est croissante entre 2006 et 
2007 et passe de 11 à 24 sinistres. Cette augmentation ne peut être interprétée de manière 
rigoureuse dans notre étude, car elle se fonde sur une période trop courte. Cependant elle est 
confirmée par l’analyse des constats menée par le PNP (Parc National des Pyrénées – 
LABOUYRIE, 2007) : quatre fois plus de constats en 2007 (133) qu’en 2006 (33) et sept fois 
plus qu’en 2005 (17) ou 2004 (16). Le nombre de constat a ensuite diminué en 2008 (98 
constats) et en 2009 (85 constats – Préfecture des Pyrénées Atlantiques, 2009b). 
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Pour cette question il n’était pas demandé de préciser le rôle avéré des vautours, ni le 
nombre de victimes par sinistre ; or cela nous aurait permis de mieux nous rendre compte de 
la différence d’impact entre les dommages de vautours fauves et ceux de chiens errants. En 
effet si lors d’intervention de vautours fauves les victimes sont peu nombreuses (en moyenne 
entre une et quatre, voir III.3), c’est loin d’être le cas lors d’attaque par des chiens errants.  
Dans ce cas un nombre important d’animaux peut être tué ou blessé, car le chien en attaquant 
le troupeau, crée un mouvement de panique parmi celui-ci et mord ses proies de façon 
désordonnée (GUISSARD, 1997). Les victimes des attaques de chiens errants sont estimées, 
selon les auteurs, entre 100 000 et 250 000 par an (BOBBE, 2000; WEDLARSKI, 2005).  

• Dernier sinistre, impliquant les vautours fauves, auquel ils ont été confrontés 

Le regroupement, en fin d’été début d’automne, des sinistres ne nous permet pas ici de 
conclure à une saisonnalité des dommages car la question portait sur le dernier sinistre auquel 
les praticiens ont été confrontés. L’enquête ayant débuté en octobre 2007 et s’étant finie en 
mars 2008, il était donc normal de noter une prédominance des sinistre en été et en automne. 
Cependant l’étude des constats et des expertises vétérinaires, fait ressortir une augmentation 
des dommages entre mai et septembre, avec un pic en mai, juin et juillet (LABOUYRIE, 
2007). 

• Les espèces et les classes d’âge prioritairement affectées 

Concernant l’espèce la plus affectée, les résultats ne concordent pas avec ceux de l’étude 
des constats du PNP (LABOUYRIE, 2007), pour lesquels les bovins représentent plus de la 
moitié des plaintes et les ovins seulement un tiers. Mais l’auteur avançait que ces proportions 
n’étaient pas représentatives de la réalité, les éleveurs appelant avec d’avantage de facilité 
pour un bovin, car le préjudice financier subi était bien plus élevé que pour une brebis. Ainsi 
nos résultats seraient plus proches de la réalité. 

Le fait que les nouveau-nés et les adultes aient été jugés comme les deux classes d’âge 
les plus touchées concorde avec la fréquence des dommages dans un contexte de mise-bas  
(Préfecture des Pyrénées Atlantiques, 2009a). Les parturientes en difficultés et leur 
progéniture sont alors les principales victimes. 

• Lieux habituels des dommages imputés aux vautours fauves 

La forte prédominance des milieux ouverts s’explique par les difficultés rencontrées par 
les vautours pour décoller dans les lieux encaissés et exigus (JEAN, 1980; DONAZÁR, 
1993) : ils ne s’approcheront en effet d’un animal repéré que si le lieu est dégagé. De plus, en 
estive, les animaux sont la plupart du temps sans surveillance. Ainsi, en cas de problème, leur 
état peut se dégrader rapidement avant que l’éleveur ne puisse agir (surtout en ce qui concerne 
les mise-bas). De même, l’éloignement de la présence humaine amène les vautours à se poser 
plus rapidement (DONAZÁR, 1993). 

Cependant la prédominance des dommages en « enclos et pâturages » (11/15), confirme 
les données des constats établis par le PNP, montrant une augmentation des dommages à 
proximité des exploitations  depuis 2006 (Com. pers. ZENONI). 
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• Présence des vautours fauves au moment du constat 

L’intervention des vautours peut être supposée dès lors que l’on observe des oiseaux ou des 
indices de présence (plumes, fientes) sur les lieux du sinistre. Cependant le nombre de 
vautours présents lors du constat nous semble seulement lié au temps écoulé entre la mort de 
l’animal et la réalisation du constat. En effet, une fois la curée terminée les vautours se 
dispersent dans le voisinage, s’éloignant lourdement vers les arbres ou les rochers proches 
pour procéder au nettoyage de leur plumage (JEAN, 1980). Un seul vétérinaire a précisé qu’il 
était intervenu dans les trois heures après la constatation du sinistre. 

• Le protocole histologique permettant de dater l’attaque des animaux et/ou de la 
carcasse 

Cet examen complémentaire est utilisé dans le cadre des expertises vautours menées par 
les vétérinaires des Pyrénées Atlantiques (64) et des Hautes Pyrénées (65). Ainsi il était 
attendu qu’ils soient les principaux informés du protocole (8/12). Cependant, il est intéressant 
de noter que cinq vétérinaires exerçant dans le 64 (quatre mixtes et un canin) ne connaissaient  
pas cette procédure. Ceci s’explique surement par la mise en place récente du réseau 
« expertise-vautour », à l’époque de l’enquête. 

 

4. Perception par les vétérinaires de l’évolution de la crise vautour 

L’opinion des vétérinaires, concernant le comportement des vautours fauves et celui des 
éleveurs, semble influencée par la réalisation d’un constat. 

Les commentaires libres des vétérinaires, ont permis de mettre en évidence une grande 
diversité des connaissances sur la crise vautour. Ainsi on peut raisonnablement avancer que ce 
ne sont pas seulement les vétérinaires sensibilisés à ce sujet qui ont répondu, et que notre 
étude retranscrit donc un point de vu assez général de la profession. 
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I. Le réseau « expertise-vautour » 

1. Le contexte de sa mise en place 

Les premières plaintes relatives à des dommages de Vautour fauve sur le bétail sont 
apparues dans les Pyrénées françaises en 1990. A partir de 1997, le PNP alerta le ministère 
sur ce sujet qui risquait de prendre de l’ampleur et entreprit de collecter les divers 
témoignages en utilisant un constat type. Le nombre de constats établis fut relativement stable 
jusqu’en 2005, puis augmenta en 2006, avant d’exploser en 2007 (LABOUYRIE, 2007; 
ARTHUR, 2008; Préfecture des Pyrénées Atlantiques, 2009b). 

 

 

Figure 7.  Evolution du nombre de constats rédigés par le PNP, de 2001 à 2009. 

 

Dès 2002, à la demande du Ministère de l’Environnement, un Observatoire 
départemental des dommages au bétail, confié à l’Institut Patrimonial du Haut Béarn (IPHB), 
a été mis en place dans les Pyrénées Atlantiques (DIREN-Aquitaine, 2008). Les principaux 
organismes concernés de la région, y participèrent : PNP, Office Nationale de la Chasse et de 
la Faune Sauvage (ONCFS), Chambre d’agriculture, syndicat de gestion des pâturages… En 
2007, l’évolution géographique des constats a justifié la création d’un comité 
interdépartemental (64 et 65) de suivi du Vautour fauve. Ce nouveau comité, mis en place par 
le Préfet des Pyrénées Atlantiques, en coordination avec le Préfet des Hautes Pyrénées, fut 
chargé de mettre en œuvre un suivi des dommages au bétail susceptibles d’être causés par le 
Vautour fauve. 

Le GTV 64 a participé aux réunions de l’Observatoire des dommages au bétail, auquel il 
y a fréquemment proposé ses services pour la réalisation d’expertises dans le cadre d’un 
réseau fondé sur les vétérinaires ruraux (Com. pers. LAMAZOU). Mais ce n’est que dans un 
contexte d’augmentation des plaintes que l’état a fait appel aux vétérinaires en mai 2007. Il a 
alors était demandé aux GTV 64 de mettre en place un protocole d’expertise pour les 
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départements des Pyrénées Atlantiques (64)  et Hautes Pyrénées (65) sur les animaux dont les 
blessures ou la mort pouvaient être attribuées aux rapaces nécrophages. 

Les objectifs de cette mission étaient de réaliser une base de données permettant de 
mieux comprendre le contexte dans lequel se déroulent ces dommages, leur évolution et la 
part de responsabilité du Vautour fauve (ROUX, 2007). Il a été bien défini qu’aucune 
procédure d’indemnisation des dégâts par cette espèce n’était envisagée. 

Ainsi, depuis Juillet 2007, des expertises vétérinaires ont été effectuées en plus des 
constats réalisés par les agents de l’ONCFS et par les gardes du PNP.   

Ces expertises ont pu être menées pendant trois ans, grâce au financement de la DIREN 
Aquitaine et Midi Pyrénées (Direction Régionale de l’Environnement). 

 

2.    L’organisation du réseau d’expertise vétérinaire 

Le protocole d’expertise a été réalisé par le docteur Véronique Zenoni, praticienne 
vétérinaire dans les Pyrénées Atlantiques, et régulatrice du réseau « expertise-vautour ».  

2.1. Le rôle du Parc National des Pyrénées et de l’Office National de la Chasse 
et de la Faune Sauvage 

Le GTV 64 est intervenu dans ce dossier sous couvert d’une convention avec le PNP. Le 
travail réalisé par les vétérinaires correspondait à des expertises non judiciaires de type 
officieux.  Il s’agit d’une expertise demandée par une personne privée pour ses propres 
besoins (OLIVIER, 1994). Même s’il est rétribué par le mandant, l’expert doit rester objectif. 
Le rapport qu’il remet est l’unique propriété du mandant, qui est le seul à pouvoir en disposer 
(SAUZEA, 2006). 

 Sur le terrain les vétérinaires étaient accompagnés par les agents de l’Etat : ONCFS ou 
PNP en fonction du lieu de l’expertise. Ces agents ont reçu deux formations, dispensées par 
des vétérinaires du réseau « expertise-vautour », leur décrivant le protocole d’expertise ainsi 
que les éléments de physiologie, de pathologie et d’obstétrique utiles à la réalisation des 
constats (DE PRIESTER, 2007). 

Une permanence téléphonique et la présence constante d’agents furent aussi assurées par 
ces établissements, ce qui permit une très bonne réactivité en cas de sinistre. 

2.2. Le vétérinaire régulateur 

Le vétérinaire régulateur eut un rôle clé dans le système d’expertise. En effet, lors d’un 
sinistre il devait : 

- collaborer avec le PNP pour prendre la décision du déclenchement d’une expertise ; 
- trouver un vétérinaire expert disponible rapidement ; 
- assurer une assistance technique par téléphone pour l’expert et pour les agents de l’Etat 

sur le terrain (appréciation du cas, demande d’approfondissement sur des points de 
l’expertise...) ; 

- relire le rapport de l’expert, avant d’envoyer le dossier complet au PNP. 

Ceci nécessitait qu’il soit joignable tous les jours de l’année. 
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De plus, il devait : 

- former les vétérinaires aux expertises vautour ; 
- faire la synthèse des nouvelles connaissances concernant les dommages attribués aux 

vautours fauves, et les restituer aux vétérinaires experts lors des formations, et chaque année 
lors de l’Assemblée Générale des GTV 64 ; 

- présenter le bilan annuel des expertises vétérinaires lors des réunions du Comité 
interdépartemental de suivi du Vautour fauve et lors de l’Assemblée Générale du GTV 64 ; 

-  intervenir comme expert auprès des services des l’Etat à la demande de la Préfecture 
ou de la Sous-préfecture ; 

- collaborer avec le PNP pour la réalisation du bilan final sur la crise vautour, destiné au 
Ministère de l’Environnement. 

2.3. Les vétérinaires experts 

Le choix du vétérinaire expert se faisait suivant les critères suivant (ROUX, 2007): 

- il devait être adhérent aux GTV 64 ou 65, et être formé aux expertises vautours ; 
- il devait être suffisamment proche du lieu du dommage ; 
- il ne devait pas être le vétérinaire traitant de l’éleveur, ni son vétérinaire sanitaire ; 
- il devait pouvoir intervenir le jour même ou au plus tard le lendemain si la 

déclaration avait eu lieu dans l’après midi. 

2.4. Le vétérinaire coordinateur du GTV 64 

Le vétérinaire coordinateur est employé par le GTV 64. Il s’occupait d’envoyer des 
factures des expertises au PNP, d’archiver les rapports et d’organiser les réunions des experts 
GTV. 

 

II.  Protocole d’expertise des dommages imputés au Vautour 
fauve 

 

1. L’élaboration du protocole d’expertise vautour 

Pour la réalisation du protocole d’expertise vautour, le vétérinaire régulateur s’est appuyé 
sur les connaissances actuelles en pathologie vétérinaire, mais aussi sur les connaissances de 
terrain acquises par les agents de l’Etat (PNP et ONCFS) lors de la réalisation des constats. 
Les éleveurs ont été informés de la procédure d’intervention par divers moyens (communiqué 
de presse de la préfecture, plaquette d’information de la DIREN, réunion organisée par 
l’IPHB et les préfectures ; Préfecture des Pyrénées Atlantiques, 2007). Cette large diffusion 
avait pour but d’augmenter la réactivité des éleveurs en cas de dommage, ce qui permettait 
d’intervenir sur des cas récents et de pouvoir ainsi mieux comprendre les circonstances du 
dommage. 
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2. La mise en place sur le terrain 

(LABOUYRIE, 2007; Préfecture des Pyrénées Atlantiques, 2007; ROUX, 2007) 

Lors d’une suspicion de dégât causé par le Vautour fauve, quelle que soit la structure que 
l’éleveur contactait en premier, il était redirigé vers l’ONCFS ou le PNP. Il lui était alors 
conseillé, dans le cas d’un animal mort, de ne pas déplacer le cadavre et de le couvrir.  

Une procédure de constat était alors déclenchée, et l’ONCFS ou le PNP contactait le 
vétérinaire des GTV 64 chargé de la régulation des expertises (Dr V. Zenoni). Ce dernier 
prenait alors contact avec l’éleveur pour déterminer si l’animal était expertisable ou non. Une 
expertise vétérinaire était demandée dans le cas où l’animal était : 

- vivant et blessé, 
- mort récemment, c'est-à-dire vivant le matin et/ou non-entièrement consommé. 

Le cas échéant, la régulatrice désignait un vétérinaire expert et prévenait le PNP 
(organisme mandataire) du déclenchement d’une expertise. 

Le vétérinaire expert qui acceptait la mission se rendait alors sur le lieu du dommage. Il 
était accompagné par un garde du PNP ou agent de l’ONCFS qui en tant que personnes 
assermentées étaient chargées d’établir le constat d’enquête. A l’occasion de l’expertise, le 
vétérinaire informait par téléphone la régulatrice des premières constatations et bénéficiait de 
son assistance technique. 

L’expertise se déroulait en six étapes : 

• Le recueil des commémoratifs, 

• Observation du site du dommage, 

• Observation du site autour du cadavre, 

• Examen du cadavre ou de l’animal vivant, 

• Autopsie (si cadavre ou animal euthanasié suite à ses blessures), 

• Prélèvement histologique si nécessaire et envoi au laboratoire. 

Le protocole est détaillé en Annexe 3. 

Le vétérinaire transmettait le compte-rendu le jour même au vétérinaire régulateur, et lui 
remettait le rapport complet sous huit jours. A partir des éléments relevés par l’agent 
assermenté, et de ceux qu’il recueillait à la faveur de l’expertise, ainsi qu’en s’appuyant si 
nécessaire sur les résultats de  l’analyse histologique des tissus, le vétérinaire expert était 
amené à répondre à quatre questions : 

- y a-t-il eu une intervention de vautours ? 
- si oui, l’animal était-il mort ou vif ? 
- si l’animal était vivant, quel était son état de santé avant l’intervention des 

vautours ? 
- les vautours sont-ils responsables de l’aggravation de l’état de l’animal et/ou de sa 

mort ? 
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Figure 8.  Déroulement de la démarche diagnostique de l’expert vétérinaire face à une suspicion de dommage 

par le Vautour fauve (Com. pers. Zenoni V.)  

 

Il n’était pas demandé au vétérinaire de déterminer si l’animal aurait pu être sauvé ni 
d’estimer sa valeur financière. 

 

III.Présentation des résultats et des connaissances acquises lors 
des expertises 

 

Le PNP étant le mandataire des vétérinaires, les rapports d’expertise sont sa propriété, et 
lui-seul peut en disposer. Par conséquent, n’ayant pas eu accès à ces données, nous ne 
pourrons décrire en détail les résultats de ceux-ci. Ainsi, après une présentation succincte des 
résultats, nous nous attacherons à décrire les connaissances acquises en matière d’expertise 
vautour par les vétérinaires.  

1.  Présentation succincte des résultats 

Entre Juillet 2007 et Décembre 2009, 29 vétérinaires experts ont été sollicités pour la 
réalisation de 83 expertises. 
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Tableau VII.  Répartition géographique des vétérinaires sollicités pour des expertises vautours            
(Com. pers. ZENONI) 

Département Nb de cabinets vétérinaires Nb de vétérinaires 

64 - Pyrénées Atlantiques 15 26 
65 – Hautes Pyrénées 3 3 

 

Aucune expertise n’a été refusée faute de vétérinaire disponible, et ce, même les 
dimanches et jours fériés. De plus l’intervention a toujours eu lieu dans les 24h suivant la 
déclaration du dommage. La majorité des expertises se sont déroulées entre mai et septembre 
(69% en 2008 et 93% en 2009- Com. pers. ZENONI). 

 

Tableau VIII.  Répartition des expertises par département et par année (Com. pers. ZENONI) 

Localisation des expertises 2007 (6 mois) 2008 2009 

65 – Hautes Pyrénées 2 7 1 
64 - Pyrénées Atlantiques 21 26 26 
     Dont Pays Basque 18 20 16 
     Dont Béarn 3 6 10 

 

Le nombre important de constats réalisés en 2007 (LABOUYRIE, 2007), se répercute aussi 
sur le nombre des expertises. En effet on note que en six mois d’intervention, il y a eu 
quasiment autant d’expertises que lors de chacune des années 2008 et 2009. Un grand nombre 
d’expertises a eu lieu dans le département des Pyrénées Atlantiques (73/83), et tout 
particulièrement dans le secteur du Pays Basque (54/83).  

 

Tableau IX. Répartition des expertises par espèce animale et par année (Com. pers. ZENONI) 

Espèce 2007 (6 mois) 2008 2009 Total par espèce 

Bovin 13 19 21 53 
Ovin 10 13 5 28 
Equin 0 1 1 2 

Total annuel 23 33 27 83 

 

La majorité des expertises a eu lieu sur des bovins, et parmi celles-ci on note une nette 
prédominance des cas dans un contexte de mise-bas (ZENONI et al., 2008; Préfecture des 
Pyrénées Atlantiques, 2009b). La rétroversion de l’utérus (ou prolapsus utérin) est la 
complication la plus fréquemment rencontrée lors d’implication des vautours dans la mort 
d’une vache. Lors d’intervention dans un contexte de mise-bas, le veau est souvent 
consommé, sans que l’on ait d’information sur son état de santé au moment de l’intervention 
des vautours. 

Concernant les ovins, très peu de dommages ont eu lieu lors de mise-bas. Les victimes 
sont majoritairement des adultes affaiblis par une maladie ou dans l’incapacité de se mouvoir 
(piétin, accident, bloqué dans les ronces ou les barbelés…). 

Très peu d’expertises ont été réalisées sur des équins, et cela impliquaient toujours des 
femelles parturientes. 
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2.  Les connaissances acquises lors des expertises vautours 

2.1. Une dégradation rapide des carcasses 

Le degré de dégradation de la carcasse est un critère déterminant pour  la qualité de 
l’expertise. C’est pourquoi il est très important que le cadavre soit protégé des vautours 
fauves afin d’éviter sa consommation et ainsi la disparition des indices permettant de 
déterminer la cause de la mort. Or pour la réalisation de l’expertise il est indispensable de ne 
pas déplacer le cadavre, afin de pouvoir tenir compte de tous les indices fournis par 
l’environnement proche du cadavre (voir Annexe 3). On rappelle que dans le cadre des 
expertises de fulguration donnant lieu à une indemnisation, l’expertise est refusée dès lors que 
le cadavre a été déplacé (NEUVEUX, 2003; FINELLE et al., 2007). Il faut donc dire à 
l’éleveur, dès le premier contact téléphonique, de couvrir le cadavre avec une bâche, et de ne 
pas le déplacer. Au départ il était convenu qu’aucune expertise ne serait faite sur cadavre 
déplacé. Cependant le vétérinaire régulateur a accepté la réalisation de certaines expertises 
vautours dans ces conditions, lors de fortes tensions sociales (médiatisation…), l’intervention 
du vétérinaire permettant souvent de limiter le risque de diffusion de fausses informations. 

De plus il a été noté que la vitesse de dégradation d’une carcasse dans la nature, variait 
en fonction de la taille de l’animal. Ainsi, les nouveaux nés, les ovins et les jeunes bovins sont 
très vite dégradés par rapport à un bovin ou un équin adulte. C’est pourquoi on peut se 
demander si la prédominance du nombre de dommage sur l’espèce bovine est réelle ou bien 
biaisée par le fait que les cadavres plus petits sont moins souvent retrouvés ou bien trop 
dégradés pour réaliser une expertise. Pour se rendre compte de la répartition par espèce des 
dommages, il serait peut être plus intéressant de s’appuyer sur les chiffres des constats 
réalisés par les agents de l’Etat. En effet ils tiennent compte de l’ensemble des sinistres 
imputés aux Vautour fauve. 

2.2. La détermination du rôle du Vautour fauve dans le dommage 

A l’inverse des attaques de carnivores sur le bétail (chien, loup, ours, lynx), lors 
d’expertise vautour la mise en évidence de la présence de vautours fauves sur le lieu du 
sinistre (plumes, fientes, oiseaux autour du cadavre) n’est pas suffisante pour conclure à leur 
implication (PRINI, 2002). Ainsi la démarche d’expertise est plus complexe et nécessite 
l’intervention de personnes qualifiées en pathologie animale, pour déterminer l’état de santé 
de la victime au moment du dommage. 

2.2.1. Distinction ante et post mortem 

a) Lors de l’expertise 

A mesure de l’accumulation des constats et des expertises, une analyse plus fine des 
indices de présence du Vautour fauve a pu être faite. 

Il a ainsi été noté que la présence de fientes ou de coups de bec sur les deux côtés d’un 
bovin adulte, traduisait une intervention ante mortem, la victime s’étant déplacée entre deux 
interventions. 
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De même les oreilles semblent constituer une zone de test pour les vautours lors 
d’intervention sur les veaux. Les coups de becs portés à ce niveau leur permettraient de 
déterminer si l’animal inerte (mort, léthargie, endormissement) est vivant ou non. Ainsi face à 
un cadavre de jeune veau présentant des entailles au niveau des oreilles, il faudra se poser la 
question d’une attaque ante mortem, les oreilles étant généralement intactes lors 
d’intervention post mortem. 

Une blessure peut saigner même si celle-ci est effectuée après la mort de l’animal. La 
quantité de sang qui s’en écoule sera en revanche plus faible (DIMAIO et al., 2001).  

b) Lors de l’analyse histologique des tissus lésés 

L’examen histologique se fonde sur la présence de signes d’inflammation au niveau de la 
lésion, pour indiquer qu’elle a été faite du vivant de l’animal (MAUREL, 2002). Cependant 
les résultats de cet examen complémentaire se sont révélés décevants. Sur un plan technique, 
pour réaliser cet examen il est nécessaire de faire le prélèvement au niveau d’une plaie que 
l’on suspecte avoir été faite du vivant de l’animal. Or cette distinction  est très difficile à faire 
face à un cadavre en partie consommé. Ainsi un prélèvement histologique n’a pu être réalisé 
systématiquement pour chaque expertise. De plus, les résultats ne semblent pas fiables, en 
effet une forte proportion de faux négatifs est apparue lors de la réalisation de prélèvements 
tests (Com. pers. ZENONI). En Navarre (Espagne), où cet examen complémentaire est 
pourtant un critère important dans la procédure d’indemnisation des dommages imputés au 
Vautour fauve, des problèmes similaires d’interprétation ont été noté (Com. pers. Fernández 
De Luco).  

 Pour qu’une réaction inflammatoire soit visible au niveau de la lésion, la victime doit 
avoir survécue plusieurs heures après sa blessure (environ 6 heures). En médecine légale des 
méthodes biochimiques et enzymatiques sont utilisées en complément des méthodes 
histologiques pour dater les blessures réalisées juste avant la mort (DIMAIO et al., 2001), 
dans l’éventualité d’une poursuite des expertises cela serait une piste intéressante. 

2.2.2. Détermination du rôle joué par le Vautour fauve lors d’intervention ante 

mortem 

Les vautours fauves pouvaient être considérés comme facteur lésionnel, déterminant, 
aggravant ou accompagnant lors d’intervention ante mortem en fonction des critères suivant : 

- facteur lésionnel si l’animal était en bonne santé et l’intervention des vautours n’a 
pas dégradé son état, les blessures infligées restant mineures ; 

- facteur déterminant si l’animal était en bonne santé ou bien accidenté mais ne 
nécessitant pas des soins urgents, et que l’intervention des vautours a entrainé sa 
mort ; 

- facteur aggravant si l’animal montrait une pathologie grave ou un accident 
sévère, nécessitant des soins urgents, et que l’intervention des vautours a aggravé 
la situation en dégradant nettement son état ou en entrainant sa mort ; 

- facteur accompagnant si l’animal était en mauvaise santé et qu’il serait décédé à 
brève échéance, avec ou sans intervention des vautours. 
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En l’état actuel des connaissances il reste très difficile de distinguer ces trois dernières 
catégories. Des analyses supplémentaires (bactériologique, virologique ou biochimique) 
auraient pu aider à orienter le diagnostic d’un état de faiblesse de l’animal au moment de 
l’intervention des vautours fauves. Mais cela représenterait cependant un coût supplémentaire 
non négligeable. 

2.2.3. Détermination des blessures infligées par les vautours fauves. 

Un des objectifs des expertises vétérinaires était de caractériser les blessures infligées par 
les vautours fauves (bec et griffes). Il a ainsi été noté que les marques réalisées sur le cuir des 
ongulés domestiques par les coups de becs du Vautour fauve sont de forme triangulaire, en 
« V ». Ces remarques confirment les données de terrain recueillies par les vétérinaires 
espagnols (MAUREL, 2002). Il a cependant été démontré qu’au niveau de la vulve, les coups 
de bec portés sur les tissus souples (en peri partum) laissent bien une marque en forme de V 
et un aspect net « à l’emporte pièce » caractéristique ; alors que ceux portés plus tardivement 
sur des tissus contractés (post partum), laissent une marque en étoile. Ces lésions ne sont 
toutefois pas rencontrées systématiquement, car les vautours percent parfois la peau sans la 
pincer dans leur bec (au niveau de l’aine par exemple), ou alors parce que la consommation 
du cadavre par les oiseaux les fait disparaître. 

Avant le début des expertises, les données rassemblées sur la capacité des vautours à 
infliger des blessures avec leurs griffes laissaient supposer qu’elle était quasi nulle : anatomie 
des serres (voir Annexe 1), témoignages d’ornithologues en contact fréquent avec ces rapaces, 
essais de griffure de cuir de vache morte avec des pattes de vautours par le PNP. Or lors d’une 
expertise, il a été démontré que le Vautour fauve pouvait griffer le cuir d’un bovin adulte et 
laisser des traces de réactions inflammatoires (sillons parallèles surélevés ; Com. pers. 
ZENONI).  Malgré tout, ce type de lésion reste anecdotique (1 cas) et surtout bénin (pas de 
pénétration dans les chairs). 

2.3. Les dommages survenus dans un contexte de mise-bas 

La grande majorité des expertises réalisées dans un contexte de mise-bas  sont faites sur 
des bovins. Outre leur prédominance, les dommages dans un contexte de mise-bas se 
démarquent par la fréquence des interventions ante mortem, les vautours fauves intervenant le 
plus souvent comme un facteur aggravant (Com. pers. ZENONI). Il nous a donc paru 
intéressant de présenter de manière plus détaillée les connaissances acquises grâce aux 
expertises sur ce type de dommage. 

2.3.1. Consommation du placenta par les vautours lors d’un part normal 

On sait que les vautours fauves consomment volontiers les délivrances de brebis et de 
vaches ; ainsi il est normal et fréquent de voir un attroupement de vautours autour d’une 
femelle parturiente (DONAZÁR, 1993; GENSBOL, 2008). L’expulsion du placenta conduit 
immédiatement à une curée (figure 9). La « nouveauté » réside dans la possibilité d’apparition 
de comportement agressif vis-à-vis de la mère et/ou du nouveau-né. 
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Figure 9.  Vautours fauves consommant un placenta (en haut).                                                                            
Vautours fauves chargés par les brebis, ce qui a pour conséquence de les éloigner des agneaux (en bas, 

photo C. Fernadez). 

2.3.2. Lors d’un part dystocique 

Un part dystocique correspond à une mise-bas difficile, nécessitant de l’aide (éleveur ou 
vétérinaire) ou dont la durée est anormalement longue (MEE, 2004). Les différentes causes de 
dystocie et leurs fréquences sont rappelées dans la figure 10. 

 

Figure 10.  Fréquence des différentes causes de dystocie chez les bovins (Noakes, 2001). 
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En outre, il est noté une plus importante fréquence de vêlage dystocique chez les 
primipares (MEYER et al., 2001). Dans tous les cas, la vache est privée d’une locomotion 
normale, et elle se couche le plus souvent (PROUDFOOT et al., 2009). Il est alors possible 
que les vautours s’en prennent à la vache, ou au veau à moitié extériorisé. De plus la vache 
peut être insensible au niveau de la filière pelvienne durant le part et donc ne pas réagir aux 
coups de bec portés par les vautours au niveau de la vulve. Une consommation plus ou moins 
importante de la zone pelvienne peut donc être notée, allant de lésions sur la vulve et l’anus 
jusqu’à la consommation d’une partie des viscères internes (MAUREL, 2002). 

 Lors de l’expertise, si le veau est resté coincé dans la filière pelvienne, la situation sera 
facile à apprécier. De même lors de non-expulsion du fœtus, celui-ci meurt en général avant la 
vache. Il est donc possible de noter une différence du stade d’altération entre les tissus 
musculaires de la mère et du fœtus. 

Par ailleurs, en forçant lors de son passage dans la filière pelvienne, le veau peut 
comprimer les nerfs obturateurs et la racine lombaire du nerf sciatique. Une telle compression 
entraine rapidement une paralysie des membres postérieurs (NOAKES et al., 2009). La vache 
sera retrouvée assise, les postérieurs allongés en avant et en dehors, en abduction totale dans 
une position dite de « grenouille ». Le vétérinaire expert se doit alors de rechercher les lésions 
pouvant être à l’origine de l’immobilité de la vache : luxation ou sub-luxation coxo-fémorale ; 
déchirure des muscles adducteurs, hématomes au niveau de la filière pelvienne, luxation de la 
symphyse pubienne, luxation sacro-iliaque, fractures (ilium, sacrum, tête fémorale). Mais 
l’absence de ces lésions ne permet pas d’exclure une parésie ou une paralysie d’origine 
dystocique. Des traces de glissade dans l’environnement de la victime peuvent alors étayer 
cette hypothèse. 

2.3.3. Lors de complication post partum :  

a) Le prolapsus utérin  

Le prolapsus utérin est « une inversion partielle ou complète de la corne utérine gravide, 
peu de temps après l’expulsion du fœtus. Cette corne utérine fait alors protrusion par la 
vulve » (GARDNER et al., 1990). C’est la complication du part la plus fréquemment 
rencontrée lors d’implication des vautours dans la mort d’une vache. 

 L’intervention rapide d’un vétérinaire est nécessaire pour sauver la vache. Si le 
prolapsus n’est pas réduit, il se produit un infarcissement de l’utérus, avec œdème et nécrose 
dans les 12 heures (JACKSON, 2004; NOAKES et al., 2009). Il y a alors une altération de 
l’état de santé de la vache car le volume sanguin diminue à cause de l’infarcissement. La 
complication la plus fréquente et la plus grave est la rupture de l’artère utérine par étirement 
ou déchirure du ligament large, entraînant la mort rapide par hémorragie. Afin de l’éviter il 
faut empêcher autant que possible que la vache bouge ou se déplace, ce qui est difficile sur un 
animal en extérieur. D’autres complications peuvent survenir : des perforations (piétinement, 
morsure de chien, accrochage dans la végétation ou les clôtures…), le passage d’organes 
abdominaux dans la matrice extériorisée (vessie, intestins), des saignements diffus au niveau 
de l’utérus. Le risque infectieux est par conséquent très important. 
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Les vautours peuvent aggraver l’état de la vache par leur simple présence qui l’inquiète 
et l’amène à se déplacer. En revanche on peut réfuter l’accusation selon laquelle les vautours, 
en raison de leur consommation, seraient à l’origine du prolapsus utérin. 

Lors de l’autopsie, la mise en évidence d’un prolapsus utérin n’est pas aisée. Il faudra 
contrôler la présence et l’intégrité de l’utérus, et examiner la filière pelvienne (présence de 
caillots sanguins). S’il y a eu consommation totale de la matrice par les vautours, le cadavre 
doit alors être soulevé pour vérifier qu’un morceau d’utérus n’est pas resté coincé dessous, 
inaccessible pour les oiseaux. A l’inverse de ce qui était attendu lors d’intervention ante 
mortem sur un prolapsus utérin, les traces de sang dans l’environnement proche peuvent être 
rares. Les différents cas rencontrés sur le terrain sont récapitulés dans le tableau X. 

 

Tableau X. Corrélation entre la couleur des muqueuses et la localisation des saignements au niveau du 
cadavre lors de mort suite à un prolapsus utérin. Données de terrain (Com. pers. ZENONI) 

 
Localisation des 

saignements 
Couleur des 
muqueuses 

Hémorragie interne 
-    Caillots sanguins dans la 
cavité abdominale 

Roses pâles voir 
blanches 

Mort par choc 

- Si rupture brutale de 
l’utérus : jet de sang projeté 
dans un périmètre proche du 
cadavre 
- Si rupture après étirement 
pendant un certain temps : 
vaisseaux en collapsus, pas de 
projection de sang 

Roses pâles, 
présence de 
pétéchies 

Hémorragie externe 
(le plus fréquent) 

Beaucoup de sang dans 
l’environnement avec 
différentes plages signant les 
lieux de couchage successifs 

Roses pâles voir 
blanches 

 

 

b) Autres complication en post partum (JACKSON, 2004) 

Les complications post partum peuvent survenir dans les heures qui suivent la mise-bas, 
elles sont plus fréquentes lors de mise-bas dystocique. On peut citer : 

- les troubles métaboliques : fièvre de lait, hypophosphorémie, hypomagnésémie, 
- les mammites, 
- les compressions intestinales dans la filière pelvienne, 
- la métrite aigue, 
- les perforations utérines, 
- les hémorragies : dans la filière pelvienne ou la cavité abdominale, 
- la rétention des membranes fœtales. 

Lors de l’expertise vétérinaire il reste très difficile de mettre en évidence ces affections 
sur un animal en partie consommé. 
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2.3.4. Le cas du veau nouveau-né 

Le veau nouveau-né se distingue par son état de faiblesse et des difficultés locomotrices 
qui le rendent particulièrement vulnérable, l’intervention des vautours fauves peut alors être 
déterminante. L’étude des dommages sur veau nouveau-né est rendue difficile par la 
dégradation rapide de leur cadavre par les vautours. 

Dans un premier temps l’expert doit déterminer si le veau est né à terme et vivant. 
L’examen des incisives inférieures permet de répondre à la première question, car elles 
apparaissent entre huit mois et demi et neuf mois de gestation. Ensuite pour déterminer si le 
veau est né vivant ou mort, il faut examiner les poumons. Un veau n’ayant pas respiré aura 
des poumons sombres, fermes et affaissés. Si on en plonge un morceau dans l’eau, celui-ci 
coulera quelle que soit sa taille. A l’inverse les poumons d’un veau né vivant sont roses clairs, 
plus volumineux, plus souples et flottent dans l’eau. On peut aussi examiner les artères 
ombilicales : si elles sont bouchées par un thrombus, c’est que le veau est né vivant. Les 
artères ombilicales d’un veau mort-né  peuvent cependant contenir un caillot de sang post 

mortem. A la différence d’un thrombus, il apparaîtra plus sombre, luisant et de consistance 
élastique. 

L’expert doit ensuite rechercher des signes de souffrance fœtale au cours du vêlage 
(RAVARY  et al., 2006) : 

- la tête et les membres antérieurs peuvent être œdématiés, ainsi que la langue, 
- l’arrière train peut être souillé par le méconium,  
- la trachée peut contenir du liquide fœtal, 
- le péricarde peut présenter des pétéchies.  

Comme décrit plus haut, l’examen de la mère peut informer sur la difficulté du part et 
donc une éventuelle souffrance fœtale (déchirures vaginales, hématomes pelviens, paralysie 
des postérieurs…). 

Dans un dernier temps il faut chercher à savoir si le veau a eu un comportement normal 
dans les heures qui ont suivi la naissance. S’il s’est levé, la corne molle qui recouvre ses 
sabots sera souillée et érodée dès les premiers pas (cette corne molle disparaît après 24h). Si 
le veau a tété, du lait caillé sera présent dans la caillette, sinon le contenu sera uniquement 
composé de liquide amniotique, visqueux et transparent. Dans les 24 premières heures de vie, 
le veau expulse progressivement le méconium et le cordon ombilical commence à sécher. 

Particularité des interventions de Vautour fauve sur les jeunes veaux : 

- Il a été noté que les vautours pouvaient commencer leur intervention par l’ombilic, 
endommageant ainsi très peu la carcasse extérieurement. Un examen minutieux du 
cadavre doit donc être réalisé. 

- Les oreilles semblent être une zone test de réactivité de l’animal. Des encoches en 
« V » peuvent être la seule marque d’une intervention de vautour. 

- Il a été montré qu’il pouvait y avoir des traumatismes ante mortem chez le 
nouveau-né sans effusion de sang au niveau des portes d’entrée privilégiées des 
vautours : l’anus et l’ombilic. 
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3.  Conclusions de l’expertise. 

Il ressort de ces expertises que les vautours peuvent effectivement intervenir sur des 
animaux vivants, la confirmation de leur intervention en ante mortem ayant été faite dans la 
moitié des cas expertisés par les vétérinaires (Préfecture des Pyrénées Atlantiques, 2009a). Il 
faut cependant préciser que ces dommages ont eu lieu dans leur grande majorité sur des 
animaux fragilisés en situation de difficulté. Ainsi les vautours fauves agissent principalement 
comme facteurs accompagnant ou aggravant, et ce tout particulièrement lors des mises bas 
difficiles de bovins et sur les ovins adultes affaiblis. Les dommages où les vautours ont joué 
un rôle déterminant sont rares et touchent surtout les veaux nouveau-nés.  

Une nette amélioration du niveau des expertises a été notée à mesure de l’acquisition 
d’expérience, la détermination ante et post mortem étant effectuée dans la plupart des cas. 
Cependant, mais il reste souvent difficile de connaître le rôle exact du Vautour fauve dans le 
sinistre, environ un quart des expertises sont ainsi restées sans conclusion. 

 

. 

. 
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Chapitre 3.  LA CRISE VAUTOUR, 

BILAN ET PERSPECTIVES. 
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I. 2010, bilan et perspectives des expertises vautours 

Le travail d’expertise des vétérinaires dans les Pyrénées Atlantiques et les Hautes Pyrénées a 
permis de mieux comprendre les circonstances entourant les dommages attribués aux 
vautours. Dans l’éventualité d’une poursuite de ces expertises et/ou d’une extension aux 
autres départements hébergeant des vautours, nous nous sommes interrogés sur le 
fonctionnement de ce réseau et les perspectives envisageables. 

1. Objectifs 

Le GTV 64 a été sollicité en 2007 pour réaliser un travail d’expertise vétérinaire, afin 
d’approfondir certains points que les constats n’arrivaient pas à éclaircir. Actuellement en fin 
de contrat, le GTV 64 a rendu le bilan de ses interventions dans un rapport qui a été inclus 
dans le dossier vautour remis au Ministère de l’Environnement début Mai 2010. Les constats 
des dommages imputés au Vautour fauve, réalisés par le PNP et l’ONCFS, restent cependant 
en vigueur. 

Après deux ans et demi d’expérience de terrain il nous paraissait important de réunir les 
vétérinaires experts afin de recueillir leur point de vue et discuter ensemble de l’avenir du 
réseau « expertise-vautour ». Une réunion de « bilan et perspectives des expertises vautour » 
s’est donc tenue à Orthez (64) le 14 Avril 2010 ; les 29 vétérinaires ayant réalisé des 
expertises y furent conviés. La réunion a été organisée avec l’aide du Dr vétérinaire Lamazou 
(Président du GTV 64 au moment de la mise en place des expertises vautours), du Dr 
vétérinaire Zenoni (Régulatrice du réseau expertise-vautour), et du Dr vétérinaire Roux 
(Coordinatrice GTV 64).  Les objectifs de cette réunion étaient les suivants : 

- présenter le bilan des expertises vétérinaires réalisées depuis 2007, 
- recueillir le point de vue des vétérinaires sur les conditions de travail lors des 

expertises vautour, 
- évaluer le fonctionnement de la procédure d’expertise, 
- connaître la motivation des vétérinaires experts quant à une éventuelle 

prolongation de leur contrat. 

2. Protocole 

Il a été choisi de recueillir le point de vue des vétérinaires experts par le biais d’un 
questionnaire, afin de retranscrire leurs avis de la manière la plus objective possible (Annexe 
5). Les questions ont été formulées afin de reprendre les objectifs fixés pour la réunion 
de « bilan et perspectives des expertises vautour », et une étude préalable a été faite avec trois 
vétérinaires. Le questionnaire se composait de treize questions à réponse courte, et il a été 
distribué lors de la réunion après la présentation des résultats et le débat. 

Afin de recueillir le point de vue de l’ensemble des vétérinaires experts, le questionnaire 
a aussi été transmis aux vétérinaires absents : 

- soit par leurs confrères travaillant dans la même structure et présents à la réunion,  
- soit par courrier, accompagné d’une lettre explicative et d’une enveloppe pré-

timbrée pour le renvoi. 
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3. Résultats 

3.1. Le taux de retour de l’enquête « bilan et perspectives des expertises 
vautour »  

Nous avons pu recueillir le point de vue de 16 des 29 vétérinaires experts : 

- 9 lors de la réunion « bilan et perspectives des expertises vautour », 
- 3 par retour des courriers (3/7), 
- 1 par retour de questionnaire transmis par un confrère présent à la réunion (1/9), 
- 3 lors de rencontres avec des vétérinaires experts sur le terrain. 

3.2. Le ressenti des vétérinaires experts sur le terrain 

Une majorité des vétérinaires (14/16) pensent qu’en 2007, la mise en place des expertises 
vétérinaires a été perçue de manière positive par les éleveurs. Neuf d’entre eux estiment 
qu’elles sont toujours bien perçues aujourd’hui, les cinq autres restent sans avis. Durant ces 
trois dernières années, quatre vétérinaires notent une amélioration de la crise vautour sur le 
terrain, alors que trois autres constatent plutôt une aggravation. Six vétérinaires jugent qu’il 
n’y a eu aucune évolution mais trois restent sans avis à ce sujet. 

 La quasi-totalité des vétérinaires (15/16) considèrent que l’expertise est un moyen utile 
de déterminer le rôle des vautours fauves dans les dommages qui leur sont attribués. Les 
connaissances acquises lors des formations aux expertises vautours ont permis à neuf 
vétérinaires d’être plus à l’aise dans les discussions sur le sujet avec les éleveurs (2 non et 5 
sans avis). Cependant le statut d’expert vétérinaire a été préjudiciable à deux vétérinaires dans 
leur propre clientèle (remise en cause de leur objectivité). Beaucoup de vétérinaires (12/16) 
ont ressenti une demande d’information des éleveurs sur les résultats d’expertises.  

3.3. Evaluation du fonctionnement du réseau d’experts vautour 

Une majorité des experts (10/16) apprécie fortement l’aide apportée par la régulatrice 
lors de l’expertise (5 sans avis dont le Dr vétérinaire Zenoni V., 1 non). En outre quatre 
vétérinaires ne se montrent pas satisfaits de l’information sur l’évolution de la crise vautour 
durant ces trois dernières années (« trop peu d’information depuis 2009 »,  « manque de 
communication avec les éleveurs », « pas de retour sur les résultats histologiques ») 

3.4. Le point de vue des vétérinaires experts sur l’avenir des expertises vautour 

Actuellement les expertises sont menées dans le but d’améliorer la connaissance des 
circonstances autour des dommages imputés aux vautours fauves ; douze vétérinaires sont 
d’accord pour les continuer. Dans l’éventualité d’une poursuite des expertises avec 
indemnisation des dommages avérés, dix vétérinaires seraient d’accord pour continuer leur 
travail d’expert. Une forte proportion (9/16) pense que l’éventualité d’une indemnisation peut 
perturber les conditions de travail, et parmi eux se trouvent les quatre vétérinaires ayant 
répondu qu’ils ne souhaitaient pas continuer les expertises. La quasi-totalité des vétérinaires 
(15/16) jugent que la mise en place d’une indemnisation est susceptible d’entraîner des abus 
de la part des éleveurs sur les animaux en état critique (1 sans avis). 
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Les expertises vétérinaires ayant un coût non négligeable, et le financement devant être 
trouvé chaque année, une solution envisageable aurait pu être la formation de personnel non 
vétérinaire à la réalisation des expertises vautours. Cependant la majorité des vétérinaires 
interrogés (14/16) s’opposent à la poursuite de leur travail par une autre profession. Ils 
insistent sur le fait que l’autopsie est un acte technique vétérinaire, et par conséquent que cela 
serait un exercice illégal de la médecine vétérinaire. Ils soulignent aussi que la qualité de 
l’expertise en serait fortement diminuée, notamment pour la détermination de la cause de la 
mort de l’animal ; diagnostic qui est déjà difficile à faire, dans ce contexte, pour un 
vétérinaire. 

Les expertises ayant nettement mis en évidence une problématique vêlage dans les 
dommages imputés aux vautours fauves, il nous paraissait intéressant d’interroger les 
vétérinaires sur la pratique de mise-bas en extérieur. Deux d’entre eux pensent qu’une 
évolution de cette pratique est possible, onze vétérinaires jugent qu’elle ne peut être changée, 
et trois restent sans avis. 

4. Discussion 

4.1. Le taux de retour de l’enquête « bilan et perspective des expertises vautour » 

Le taux de retour de l’enquête est plus faible que celui espéré. Lors de la réunion, seul un 
tiers des experts était présent. Cependant ce taux de participation nous paraît satisfaisant dans 
la mesure où il n’était attendu qu’un seul vétérinaire par structure pour des raisons 
d’organisation de travail. Ainsi les neuf experts présents représentaient huit cabinets 
vétérinaires sur un total de 18 participant au réseau expertise-vautour. 

Parmi les questionnaires remis à des confrères présents lors de la réunion en vue d’une 
transmission à leurs associés, le nombre de retour fut sensiblement plus faible qu’escompté. 
Concernant les questionnaires envoyés par courrier, l’ajout d’une enveloppe pré-timbrée 
visait à faciliter la démarche et ainsi à augmenter le succès de retour. Ces deux modes de 
diffusion n’ont, a posteriori, pas porté leurs fruits. 

4.2. Le ressenti des vétérinaires sur le terrain 

Dans les Pyrénées Atlantiques, la crise vautour fut très médiatisée, autant par les éleveurs 
que par les élus locaux et même par des organismes responsables du recueil de plaintes 
comme l’IPHB. Ainsi en 2007, lorsque les vétérinaires ont débuté les expertises dans un 
contexte social tendu, il n’était pas certain que leur intervention soit bien perçue ; leur ressenti 
sur le terrain semble prouver l’inverse. Leur point de vue sur l’évolution de la crise vautour 
est toutefois plus mitigé. Lors de la réunion, certains vétérinaires ont fait part d’un sentiment 
d’amélioration de la situation due à une diminution du nombre de cas en 2009, alors que 
d’autres rapportaient plutôt un mécontentement croissant des éleveurs depuis 2007 (demande 
d’indemnisation des dégâts et de régulation des effectifs de vautours). Les vétérinaires ont fait 
remarquer que leurs conditions de travail étaient nettement améliorées par la présence d’un 
agent de l’Etat lors de l’expertise. 

Les vétérinaires sont convaincus de l’utilité des expertises dans la détermination du rôle 
des vautours fauves dans les dommages qui leur sont imputés. Ceci est à mettre en lien avec la 
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nette amélioration du niveau des expertises vétérinaires depuis 2007 (Voir Partie 2, II.3), 
notamment concernant la détermination du moment de l’intervention des vautours dans le 
dommage (ante ou post mortem). Afin de répondre à la demande d’information des éleveurs 
sur les résultats d’expertise, les vétérinaires proposent que le rapport d’expertise vétérinaire 
leur soit envoyé directement comme dans le cas des expertises de fulguration. 

Lors des formations « expertise-vautour », des éléments de biologie du Vautour fauve ont 
été présentés aux vétérinaires, ainsi qu’une synthèse sur la situation en Espagne et les actions 
actuellement menées en France dans le cadre du dossier vautour (inventaire des populations 
de Vautour fauve, constats, étude des solutions possible…). Certains vétérinaires (9/16) ont 
pu mettre à profit ces connaissances dans leur exercice professionnel. Il paraît en effet 
important d’informer correctement les professionnels proches des éleveurs, afin qu’une 
information de qualité leur soit retransmise. 

4.3. Evaluation du fonctionnement du réseau d’expert vautour 

Le rôle du vétérinaire régulateur a été jugé primordial par la majorité des vétérinaires 
(10/16 et 4 sans avis). En effet il tient un rôle central au sein du réseau, et par sa connaissance 
approfondie du sujet il permet d’apporter un soutien technique appréciable aux experts sur le 
terrain mais aussi pour les agents de l’état (Com. pers. HORGASSAN, chef du service 
ONCFS 64). 

Les résultats des expertises ainsi que l’évolution de la situation ont été présentés aux 
vétérinaires des GTV 64 et 65 lors de chaque assemblée générale, et lors des réunions 
« expertise-vautour » d’Avril 2008 et d’Avril 2010. De plus, le travail du Comité de suivi du 
Vautour fauve était retranscrit sous forme de communiqués de presse par la Préfecture des 
Pyrénées Atlantiques, largement relayés dans les média. Il aurait été pertinent de réaliser des 
articles dans les revues professionnelles, afin de toucher plus spécifiquement les vétérinaires. 
Mais, il est important de repréciser ici que le PNP est le seul détenteur des résultats des 
expertises vétérinaires, et bien qu’il autorise le vétérinaire régulateur à les présenter aux 
experts lors de réunions de travail, c’est lui seul qui se charge de la communication autour de 
ces données. 

4.4. Le point de vue des vétérinaires experts sur l’avenir des expertises vautours.  

La mise en place des expertises vétérinaires a été décidée au printemps 2007, avec pour 
objectif la réalisation d’une base de données scientifiques portant sur les circonstances 
entourant les dommages imputés au Vautour fauve. Si les expertises devaient se poursuivre 
dans les mêmes conditions, la majorité des vétérinaires interrogés (12/16) accepteraient de 
continuer leur travail d’expert. Cependant, le travail réalisé ayant largement permis de 
caractériser les sinistres impliquant les vautours fauves, la poursuite des expertises permettra-
t-elle vraiment d’en améliorer encore la connaissance ? En effet, le réseau « expertise-
vautour » avait atteint une efficacité très satisfaisante avec : 

- un délai d’intervention inférieur à 24 heures,  
- une disponibilité tous les jours de l’année, 
-  une discrimination des cas d’interventions ante et post mortem dans la majorité 

des cas.  
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Une poursuite des expertises permettrait sans doute d’améliorer la compréhension du rôle 
exact des vautours fauves dans les dommages : déterminant, aggravant ou accompagnant ; 
mais cela paraît limité du fait de l’intervention rapide des vautours sur les carcasses (20 min 
en vallée d’Ossau ; GAULT, 2006).  

Pour la majorité des vétérinaires (9/16), l’éventualité d’une indemnisation entrainerait 
une perturbation des conditions de terrain, mais cela ne les dissuade pas pour autant de 
continuer leur rôle d’expert dans la crise vautour (10/16). En revanche, la poursuite des 
expertises par une autre profession est fortement désapprouvée par les vétérinaires. En effet, 
d’après le Code Rural la profession vétérinaire a l’exclusivité des compétences en matière de 
médecine et de chirurgie des animaux : 

Art L.243-1 : « est considéré comme exercice illégal de la médecine et de la chirurgie des 
animaux : le fait pour toute personne qui ne remplit pas les conditions prévues à l’article 
L.241-1, et qui, à titre habituel, en matière médicale ou chirurgicale, même en présence d’un 
vétérinaire, donne des consultations, établit des diagnostics ou des expertises, […]. » 

 Cependant le travail en partenariat avec un agent de l’ONCFS ou du PNP est 
indispensable lors de l’expertise. En effet, leurs connaissances en matière d’interprétation des 
indices laissés par les animaux sauvages dans l’environnement, sont bien supérieures aux 
nôtres. 

5. Conclusions sur le réseau « expertise-vautour » 

L’intervention des vétérinaires représente un progrès dans l’étude de l’interaction du 
Vautour fauve avec le bétail. Toutefois, si l’on peut considérer que le travail réalisé a permis 
de qualifier le phénomène, il est moins évident qu’il ait réussi à le quantifier (Com. pers. 
LAMAZOU). En effet, les vétérinaires ne sont pas intervenus sur l’ensemble des dommages 
(cf. critères de sélection pour la réalisation d’une expertise ; ROUX, 2007) , et comme on a pu 
le voir précédemment (Voir Partie 2 . III. 2.2), une surreprésentation des bovins adultes est 
possible, du fait de la dégradation plus lente de leur carcasse. 

 De plus, il faut reconnaître que la qualité des rapports d’expertise s’est avérée variable 
en fonction des experts et qu’une amélioration serait souhaitable, particulièrement si cela 
entre dans le cadre d’une indemnisation (Com. pers. ZENONI). Il est nécessaire de faire 
preuve de rigueur, pour éviter les contestations, les conclusions de l’expertise doivent pouvoir 
être justifiées à l’aide de preuves apparaissant dans le rapport d’expertise : photos des lésions 
et des indices notés sur le terrain, résultats d’analyses… Ce point est amélioré lors de la 
relecture du rapport par le vétérinaire régulateur qui peut demander à l’expert de mieux 
détailler certains points. 

Cette disparité dans la qualité du travail est inhérente à la diversité des intervenants du 
réseau vautour. Cependant cela présente aussi des avantages non négligeables comme la 
rapidité d’intervention, point essentiel dans les expertises vautour, et une certaine objectivité. 
En effet la réalisation d’expertise par un petit nombre d’experts très bien formés à ce type de 
constat amènerait certes à améliorer la qualité des expertises, mais ne permettrait pas de 
couvrir une zone d’action aussi étendue et leur intégrité pourrait être remise en cause. 
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Dans l’hypothèse d’une généralisation des expertises vétérinaires aux autres 
départements, les points essentiels à retenir dans l’organisation du réseau d’expert sont : 

- un nombre suffisant de vétérinaires formés aux expertises vautour, 
- la présence d’un vétérinaire régulateur, indispensable au bon fonctionnement du 

réseau, 
- une coopération étroite avec les agents de l’état : connaissances complémentaires 

de celles des vétérinaires, rôle officiel de représentation de l’Etat, permettant de 
réaliser l’expertise dans un climat plus serein. 

II.  Réflexions sur les origines de la crise vautour 

1. Evolution des pratiques pastorales dans les Pyrénées françaises 

1.1. L’augmentation des effectifs bovins 

Depuis une trentaine d’années, la charge pastorale de bétail transhumant sur le territoire 
du PNP a diminué. Cependant, cette diminution a essentiellement touché le cheptel ovin. Les 
effectifs bovins destinés à la production bouchère ont vu leurs effectifs croître, même si cette 
augmentation n’a pu compenser entièrement la diminution des effectifs ovins (HEITZMANN, 
2003). 

Etant donné qu’il y a actuellement plus de bovins transhumants dans les Pyrénées 
françaises que par le passé, et par ailleurs, que ce type de bétail est de moins en moins gardé, 
cela expliquerait peut être le nombre prépondérant de cas de sinistres déclarés sur bovins. 

1.2. Le choix de la race Blonde d’Aquitaine 

Cette augmentation de l’effectif bovin destiné à la production de viande a aussi été 
accompagnée de changements des races qui le composent. Ainsi, la Blonde d’Aquitaine s’est 
peu à peu substituée aux races locales rustiques (HEITZMANN, 2003). La prépondérance des 
sinistres sur des vaches de race Blonde d’Aquitaine s’explique donc par le fait que ce soit la 
race la plus représentée et non par une mauvaise aptitude au vêlage (LABOUYRIE, 2007). La 
pratique de mise-bas non assistée en estive est une pratique à risque quelle que soit la race 
bovine considérée. En race Blonde d’Aquitaine 21% des vêlages sont classés comme très 
difficiles (POUQUET, 1982), ce qui la situe entre la race Charolaise (46,5%) et la race 
Limousine (11,6%). 

Le prolapsus utérin étant la complication du part la plus fréquemment rencontrée lors 
d’implication des vautours dans la mort d’une vache, nous avons cherché à connaître la 
prédisposition de la race Blonde d’Aquitaine pour cette affection. Aucune étude n’a mis en 
évidence de facteur de risque associé à la race (LEROI, 2000) ; de façon générale, il a été 
démontré que chez les vaches allaitantes, les difficultés au vêlage, surtout chez les primipares, 
interviennent de façon prépondérante dans l’initiation du phénomène (JACKSON, 2004). 

1.3. La pratique de mise-bas en extérieur 

Comme on a pu le voir précédemment, la majorité des sinistres dus au Vautour fauve se 
déroulent dans un contexte de mise-bas sur des animaux au pré. Ainsi, lors des réunions 
vautour, les éleveurs ont été fortement critiqués sur leur pratique de mise-bas en extérieur. 
Cependant, au cours de la réunion « bilan et perspectives » les vétérinaires praticiens ont 
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souligné qu’orienter le débat dans ce sens amènerait à le rendre stérile. Et ce d’autant plus que 
les dommages se déroulent parfois à proximité des exploitations (Préfecture des Pyrénées 
Atlantiques, 2008 ; Com. pers. ZENONI). Ainsi, si la pratique de mise-bas en estive sans 
surveillance est une pratique à risque, celle à proximité directe de l’exploitation peut 
correspondre à un choix sanitaire de gestion des vêlages (pression d’infection moindre pour le 
nouveau-né). Les vaches sont alors mises dans une parcelle très proche de l’exploitation et 
surveillées régulièrement. 

Avec la disparition des grands prédateurs et l’augmentation des coûts de production, les 
éleveurs ont diminué la surveillance de leur troupeau en estive. Et même si les pertes des 
dégâts occasionnés par le Vautour fauve apparaissent bien plus faibles face à celles causées 
par les chiens errants, la foudre ou les maladies, l’impact psychologique semble être bien plus 
fort. Ces nouvelles contraintes les obligent à engager du temps ou des frais supplémentaires 
pour la surveillance des animaux. Or, dans une société où l’élevage doit être de plus en plus 
performant pour rester concurrentiel face au marché étranger, ceci est perçu par certains 
comme un retour en arrière. 

2. Augmentation des effectifs de vautours fauves et disponibilité des 
ressources alimentaires 

En Espagne, grâce à la protection du vautour et à l’abondance de nourriture disponible 
(cf Avant Propos), la population de vautours fauves a augmenté considérablement au cours de 
ces 40 dernières années (ARROYO et al., 1990; DEL MORAL et al., 2001). Les colonies de 
Vautour fauve des Pyrénées françaises sont situées en marge de celles du Nord de l’Espagne 
(2 371 couples de vautours, rien que dans la province de Navarre ; DEL MORAL et al., 
2001) ; ainsi, les vautours fauves peuvent prospecter quotidiennement dans les Pyrénées 
françaises. Or ces rapaces nécrophages se trouvent depuis 2005 en difficulté suite à la mise en 
place d’une politique de ramassage systématique des carcasses et de la fermeture des 
« muladares1 » dans la péninsule ibérique. Les vautours fauves se nourrissant principalement 
de carcasses issues de l’élevage, la fermeture de tous ces sites de dépôt remet en question la 
disponibilité de la quasi-totalité des ressources trophiques des vautours en Espagne 
(CAMINA  et al., 2006). Une augmentation de la mortalité et une chute importante des 
paramètres reproducteurs ont d’ailleurs été notés en Espagne et en France (MARIANO-
GONZALES et al., 2008; RAZIN et al., 2008). Ces rapaces sont donc obligés d’étendre leur 
zone de prospection, pour pouvoir subvenir à leurs besoins.  

Cependant, l’hypothèse selon laquelle la pénurie alimentaire serait la cause unique des 
dommages sur le bétail ne peut être retenue, les premières plaintes ayant été notées en 1997. 
En revanche, on peut raisonnablement supposer que l’augmentation conjointe des effectifs de 
Vautour fauve et de bovins non gardés en estive pourrait expliquer l’apparition plus fréquente 
d’un comportement opportuniste du Vautour fauve vis-à-vis du bétail vivant (considéré 
auparavant comme extrêmement rare ; DONAZÁR, 1993). 

                                                 
1 Sites de dépôt de carcasses destinées aux vautours 
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III.Les solutions à la crise vautour 

Le Comité de suivi du Vautour fauve, regroupant les différents acteurs de la crise, a 
étudié diverses solutions proposées pour gérer la crise vautour. Les GTV y participent en tant 
qu’experts, et une certaine impartialité leur est reconnue dans ce dossier sensible.  

1. La mise en place d’un système de nourrissage 

L’opportunité et les conditions de création de structures de nourrissage pour les vautours, 
dans le respect des obligations et des conditions sanitaires, ont été étudiées par le Comité de 
suivi du Vautour fauve. Les bénéfices attendus étaient une diminution des dommages sur le 
bétail tout en redonnant à ces oiseaux leur rôle d’équarrisseur naturel, alliés des éleveurs 
(Préfecture des Pyrénées Atlantiques, 2008). Cependant, même si le rapport interne de 
faisabilité s’est avéré très encourageant (Com. pers. RAZIN) le Préfet a préféré renoncer à ce 
projet face à un avis mitigé de la part des éleveurs des Hautes Pyrénées (GRANATO, 2009) et 
à l’incertitude de son efficacité pour réduire les interactions des vautours avec le bétail. Il 
convient de préciser ici que les principaux représentants des éleveurs du Pays Basque étaient 
favorables à ce projet. 

Les craintes des éleveurs portaient sur une reproduction du schéma espagnol, entrainant 
une augmentation des effectifs de Vautour fauve. Or, il ne s’agissait pas ici de recréer les 
conditions de nourrissage artificielles espagnoles à partir de restes d’élevages intensifs, mais 
plutôt de renouer le lien entre ces oiseaux nécrophages et l’élevage extensif traditionnel. Car 
au-delà de l’avantage évident qu’y trouvent les vautours, les éleveurs eux aussi tirent un 
bénéfice immédiat lorsqu’il s’agit de se débarrasser des carcasses. L’utilisation de sites 
d’alimentation pour soutenir les populations de vautour a fait l’objet de nombreux débats, 
certains auteurs suggérant qu’elle pourrait être à l’origine d’une altération des capacités de 
détection de ressources trophiques aléatoires (HOUSTON, 2006; PIPERS, 2006). Cependant, 
même s’il existe un phénomène d’habituation au site d’alimentation, avec une détection plus 
rapide des carcasses, l’efficacité de l’équarrissage naturel par les vautours reste inchangée 
(GAULT, 2006). La prévisibilité des ressources est facilement évitée par la mise en place de 
placettes d’alimentation individuelles (gérées par l’éleveur lui-même) plutôt que des charniers 
collectifs (DEYGOUT et al., 2009). 

Toutefois ce dispositif dépend essentiellement de la bonne volonté des éleveurs de mettre 
à disposition les cadavres d’animaux de leurs troupeaux. La mise en place d’un « système 
d’équarrissage » par ces oiseaux nécrophages nécessite donc une acceptation préalable de 
l’espèce par les populations locales (GAULT, 2006). Or depuis la crise vautour dans les 
Pyrénées, la population s’inquiète de la croissance démographique de cette espèce. Une prise 
de conscience de l’existence de bénéfices réciproques et de la perspective d’intérêts partagés 
liés à la présence de ces rapaces nécrophages, devrait faciliter cette adaptation et permettre 
d’assurer l’intégration économique des vautours dans les circuits d’élimination des carcasses. 
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2. L’effarouchement 

Les méthodes d’effarouchement par tirs, pratiquées par les gardes de l’ONCFS, visaient à 
éloigner les vautours fauves des sites où leur présence n’était pas souhaitée. Mais l’arrêté 
ministériel du 28 Octobre 2009, interdit notamment : « la perturbation intentionnelle des 

oiseaux (dont le Vautour fauve), notamment pendant la période de reproduction et de 

dépendance, pour autant que la perturbation remette en cause le bon accomplissement des 

cycles biologiques de l’espèce considérée.». Le protocole a donc du être interrompu dans 
l’attente de nouvelles dispositions réglementaires (Com. pers. HORGASSAN). Cependant, 
l’utilisation des méthodes d’effarouchement dans les différents cas de conflits avec la faune 
sauvage ne s’est jamais montrée très satisfaisante. En effet leur efficacité repose sur 
l’irrégularité des stimuli, car un phénomène d’habituation a pu être noté dans le cas des 
grands prédateurs (ALYRE, 2006). Ainsi on peut supposer que cette solution, nécessitant une 
présence accrue des gardes, ne permettra pas de régler seule les problèmes d’interaction des 
vautours avec le bétail. 

On peut aussi s’interroger sur l’utilité des chiens de protection dans ce type de sinistre. 
Néanmoins, des études indiquent que les chiens se révèlent inefficaces pour défendre le 
troupeau lorsque les animaux ne sont pas regroupés, comme c’est le cas lors des dommages 
dus aux vautours fauves (WEDLARSKI, 2005). Cette solution ne doit pas cependant être 
totalement écartée, au vu des possibilités de dressage des chiens de protection. 

Outre Atlantique, les lamas sont utilisés avec succès pour protéger les troupeaux des 
attaques de canidés (MEAROWS et al., 2000). De nombreux éleveurs ont noté un 
attachement particulier des lamas pour les nouveaux-nés dès la mise bas (FRANKLIN et al., 
1994). Cela peut donc être une solution de gardiennage à étudier, dans le cadre des dommages 
dans un contexte de mise-bas. 

 

3. L’indemnisation 

Depuis le début de la crise vautour les éleveurs ont réclamé une indemnisation des dégâts 
dus au Vautour fauve. Face à cette demande le Ministère de l’Ecologie a fait connaître son 
avis négatif, en 2008 (Préfecture des Pyrénées Atlantiques, 2008). Cependant, cette 
éventualité pourrait être réévaluée à la suite du bilan vautour de 2010. Le Comité de suivi du 
Vautour fauve a mené une étude visant à connaître les possibilités d’indemnisation des dégâts 
par une assurance, mais cette piste c’est avérée inexploitable. 

En France, la faune sauvage est considérée comme « Res nullius », c'est-à-dire comme 
n’appartenant à personne. L’Etat français s’engage cependant à verser des compensations 
financières lors de dégâts sur le bétail dus au loup, au lynx ou à l’ours ; mais ces procédures 
sont longues (ALYRE, 2006). 

En Espagne, le choix de l’indemnisation des dégâts est laissé à la charge des 
Autonomies. En Navarre, la procédure se rapproche de celle pratiquée actuellement en 
France, avec la réalisation d’expertises vétérinaires. Cependant Il n’y a pas d’indemnisation si 
le sinistre s’est déroulé dans les conditions suivantes : intervention post mortem, animal en 
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stade « terminal » d’une maladie, animal présentant des complications du part (dystocie, 
prolapsus utérin…) et si l’animal n’était pas en mesure de se déplacer correctement (chute, 
accrochage dans les clôtures…). Auquel cas l’éleveur devra s’acquitter des frais de dossiers 
de l’expertise (Gobierno de Navarra, 2001). 

 

4. La régulation des populations de Vautour fauve 

Donnant suite aux demandes émanant des représentants des éleveurs, le Préfet des 
Pyrénées Atlantiques a déposé un dossier de demande de régulation de l’espèce auprès du 
Ministère de l’Environnement. Les objectifs de cette démarche sont une réduction rapide des 
effectifs de Vautour fauve, en espérant que cela se répercute sur le nombre de dégâts 
occasionnés sur le bétail. En effet, même si les paramètres reproducteurs des populations 
espagnoles et pyrénéennes françaises de Vautour fauve sont en baisse, cela ne signifie pas 
pour autant que l’effectif global des vautours diminue. Car du fait de la longévité de l’espèce 
et du nombre actuel d’adultes non reproducteurs, seule une mortalité en augmentation pourrait 
conduire à une diminution de la population. Cependant, il faut rappeler que le Vautour fauve 
est une espèce protégée, et que si sa dynamique de population était croissante dans la 
péninsule ibérique et les régions proches, c’est loin d’être le cas dans le reste du monde, où 
les effectifs sont au plus bas (ELIOTOUT, 2007). 

Ces prélèvements d’individus pourraient apaiser les tensions en créant une brèche dans la 
protection officielle de ces oiseaux (ALYRE, 2006), mais il nous semble que cela ne 
permettra pas de répondre aux objectifs de diminution des effectifs. En effet, la population 
française ne correspond qu’à un prolongement de celle de l’Espagne, ainsi l’action risque de 
ne pas avoir l’effet escompté. De plus, l’année 2010 étant sous le signe de la biodiversité, ce 
type de requête a peu de chance d’être entendue de la part de l’Etat. 
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ANNEXES 

 

Annexe 1  Le Vautour fauve, portrait d’un rapace. 

Lors de l’analyse de l’enquête SNGTV 2007-2008 et au cours des rencontres sur 
le terrain, nous avons noté une certaine méconnaissance de la biologie du Vautour 
fauve par la profession vétérinaire. Nous nous sommes donc appliqués dans cette 
annexe à en faire une description concise et centrée sur les points en relation avec 
les dommages sur le bétail (comportement alimentaire, démographie…). 

Annexe 2  Questionnaire SNGTV : enquête sur les sinistres par attaques de 
vautours sur ruminants et équidés (2007-2008). 

Annexe 3  Guide de terrain des expertises vautour du GTV 64. 

Annexe 4  Le rapport « expertise-vautour ». 

Annexe 5  Questionnaire : Expertises vautour, bilan et perspectives. 
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RESUME : 
Le Vautour fauve (Gyps fulvus) est un rapace nécrophage qui vit en colonies dans plusieurs 
départements du sud de la France. Si jusqu’alors, ces « équarrisseurs naturels » connus 
essentiellement pour leur régime alimentaire charognard étaient les meilleurs alliés des 
éleveurs, ils sont aujourd’hui accusés par ces derniers d’attaquer le bétail vivant. Suite à une 
médiatisation importante de ces dommages dans les Pyrénées françaises, l’état a sollicité la 
profession vétérinaire pour la réalisation d’expertises afin de mieux comprendre la part de 
responsabilité de ces oiseaux. 
L’objectif de cette thèse est de présenter le rôle des vétérinaires dans l’analyse des dommages 
attribués au Vautour fauve en France. Pour cela nous avons choisi dans un premier temps de 
réaliser une enquête d’opinion en 2007-2008 auprès des praticiens des départements hébergeant 
cette espèce de vautour. Le fonctionnement et les résultats du « réseau expertise-vautour » sont 
ensuite détaillés, avant de dresser le bilan de la crise vautour en France. Ce qui nous mènera à 
étudier les origines possibles de cette crise et les solutions envisagées pour la gérer. 
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